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La clémence de la • n de l’hiver active 
l’apparition des nivéoles dont la 
croissance • uctue au gré des journées 
printanières. Quant au Conseil communal, 
il poursuit toute la • liation de ses travaux 
conformément au programme prévu.

Tout d’abord l’administration a deux 
changements à mettre en exergue, d’une 
part un nouveau système informatique le 
« Sitel » connecté à l’Etat de Fribourg, et 
d’autre part « Votelcom » qui aura été testé 
à l’occasion des élections communales 
2011. 

Concernant la révision du PAL « Plan 
d’aménagement local », nous avons reçu 
le rapport de synthèse de la consultation 
préalable. La lecture de ce dernier plonge 
le Conseil dans la morosité avec un 
sentiment plutôt dubitatif; toutefois nous 
constatons une touche positive quant 
à  l’affectation de zone en faveur de la 
nouvelle laiterie villageoise.

A l’horizon des élections 2011, deux 
conseillers en place ont décidé de mettre un 
terme à leur mandat; il s’agit de Laurence 
Conus Castella et d’Antoine Gremaud. 
Dif• cile de parler d’effervescence en 
ce qui concerne le casting électoral, 
néanmoins deux personnes ont accepté 
de venir compléter la liste « Pont-en-
Ogoz ensemble ». Il s’agit de Marie-
Claire Fragnière et d’Yvan Maillard, que je 
remercie chaleureusement.

J’adresse aux deux personnes qui 
quittent le Conseil communal au terme 
de cette législature toute ma gratitude et 
mes remerciements pour tout ce qu’ils 
ont apporté : tout d’abord, à toi Laurence 
qui as assuré avec diligence l’interface 
entre le Cercle scolaire et le Conseil 
communal, puis siégé au Comité de 
l’ARG, puis à toi, Antoine, personnage 
charismatique et exigeant, néanmoins 
homme providentiel à l’élaboration de la 
1ère phase de révision du PAL, et qui 
as également piloté l’organisation du 
changement de nomenclature.

Le renouvellement du Conseil 
communal rime avec renouvellement 
des diverses commissions, par 
conséquent j’adresse un grand merci et 
toute ma reconnaissance aux personnes 
ayant œuvré au sein des différentes 
commissions, et plus particulièrement 
celles et ceux qui ont décidé de ne pas 
reconduire leur mandat. Il va de soi que 
le conseil souhaiterait recomposer avec 
le maximum de membres déjà en place 
a• n de faciliter la continuité dans les 
engagements.

Aussi l’idée me vient d’adresser un 
message de reconnaissance et de 
félicitations aux deux nonagénaires de 
la commune : Adèle Grand et Simone 
Fragnière avec qui une rencontre, une 
discussion n’apportent que du bonheur !

En• n je vous recommande vivement 
de participer à l’Assemblée communale 
du 13 avril ainsi qu’à toutes les 
manifestations organisées et agendées 
par nos sociétés villageoises. Bonne et 
agréable saison printanière !

Félix Morard
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CONVOCATION

A L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 13 avril 2011

DE 

PONT-EN-OGOZ

Les citoyennes et citoyens de la Commune de Pont-en-Ogoz sont convoqués 
en Assemblée communale ordinaire 

le mercredi 13 avril, à 20h00

à la halle polyvalente, à Avry-devant-Pont

Tractanda :

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 16   
 décembre 2010  

 (ne sera pas lu car publié dans le bulletin communal)

2. Comptes de fonctionnement et d’investissements 2010 :

- rapport de l’organe de révision 

- rapport de la Commission ! nancière

- approbation des comptes 

3. Approbation du Règlement concernant la reprise des Infrastructures par  
 la Commune (ne sera pas lu car publié dans le bulletin communal)

4. Informations et divers.

Le Conseil Communal
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Présidence : M. Félix Morard,  

  Syndic (M. le Président)

Secrétaire : Mme Murielle Gilly

Scrutateurs : M. Gérard Gapany

  M. Othmar Raemy

Participation:  100 personnes 

  (plus 2 auditeurs)

Lieu :   Halle polyvalente

  Avry-devant-Pont

Excusés : 14 citoyennes et  
  citoyens

Tractanda : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée du 20 mai 2010 (ne  
        sera pas lu car publié dans le bulletin communal)

2. Budget de fonctionnement 2011

3. Budget des investissements 2011 :

- Nouvelle laiterie à Gumefens   Fr.  205'000.-

- Rénovation des routes    Fr.    60'000.-

- Prolongation de l’étude de la rénovation HAP Fr.    20'000.-

4. Rapport de la Commission • nancière et approbation • nale du  
 budget de fonctionnement et d’investissements

5. Approbation de l’achat et vente de terrains le long des routes   
 communales, suite à la nouvelle mensuration cadastrale de Le  
 Bry (documents consultables au bureau communal)

6. Informations et divers. 

A 20h00, M. Félix Morard , Syndic, 
ouvre l’Assemblée communale 
en souhaitant la bienvenue aux 
personnes ici présentes. Il rappelle 
que cette Assemblée a été convoquée 
conformément à l’article 12 de la 
Loi sur les communes, par insertion 
dans la Feuille Of! cielle du Canton 
de Fribourg no 48 du 3 décembre 
2010, par af! chage aux piliers 
publics ainsi que par convocation 
en tous ménages. Il précise que 
les débats seront enregistrés.

M. le Président  énumère les 
personnes qui se sont excusées, puis 
nomme les scrutateurs, soit M. Gérard 
Gapany et M. Othmar Raemy.

M. le Président  précise qu’il y aura une 
inversion dans la lecture des budgets 
d’investissement qui débuteront par 
le projet d’agrandissement de la 
HAP, présenté par M. Jean-François 
Moullet, architecte.    

Il demande à l’Assemblée si cette 

inversion cause un problème, comme 
il n’y a pas de remarque, l’inversion 
est approuvée. M. le Président 
demande s’il y a d’autres remarques 
par rapport à ce tractanda, celui-
ci n’en suscitant aucune, il est 
considéré comme approuvé. 

Point 1 

Approbation du procès-verbal de 
l’Assemblée communale du 20 
mai 2010 :

M. le Président  précise que celui-ci 
ne sera pas lu car il a été publié dans 
le journal communal de décembre 
2010. Aucune remarque n’étant 
exprimée, M. le Président  demande 
de l’approuver par main levée. 

Le procès-verbal de l’Assemblée 
communale du 20 mai 2010 est 
approuvé à l’unanimité.

PROCES-VERBAL 

ASSEMBLÉE 
COMMUNALE

DU 

16 
DECEMBRE 

2010
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PROCES-VERBAL 

ASSEMBLÉE 
COMMUNALE

DU 

16 
DECEMBRE 

2010

Point 2 

Budget de fonctionnement 2011 :

M. le Président passe la parole à M. 
Michel Grivel , Conseiller communal 
responsable des Finances. 

M. Michel Grivel  procède à la lecture 
du budget de fonctionnement 2011, 
chapitre par chapitre, selon les 
tableaux af! chés à l’écran et présentés 
dans le dernier bulletin communal. 
Il énumère des augmentations de 
charges, tout particulièrement aux 
chapitres Enseignement et formation 
:  Fr. 200'000.-, Ecoles spécialisées : 
Fr. 60'000.-, Homes médicalisés : Fr. 
74'000.-, Affaires sociales - Invalidité : 
Fr. 96'000.-.

En résumé, le compte de fontionnement 
donne un total de recettes de Fr. 
7'004'571.- et un total de charges 
de Fr. 7'215'360.-, soit un dé! cit de 
Fr. 210'789.-, dû principalement à 
la nouvelle péréquation ! nancière 
cantonale en augmentation d’environ 
Fr. 255'000.-, toutefois le taux 
d’imposition de 75 centimes par franc 
payé à l’Etat reste inchangé. 
M. le Président  remercie M. Michel 
Grivel  et précise qu’il n’est pas 
coutume d’annoncer un tel dé! cit, il 
ouvre la discussion. 

M. Laurent Liard demande pourquoi 
il y a des centimes pour un tel budget. 
M. Michel Grivel  répond que ceci est 
dû au nouveau système informatique. 

M. Gérard Fragnière  demande s’il 
est vrai que le camp d’hiver ne sera 
pas organisé cette année. Mme 
Laurence Conus Castella  indique 
que l’information est éronée, que le 
camp d’hiver continue à être en partie 
subventionné par la Commune, les 
parents et Pro Juventute, notamment. 
M. Michel Grivel  ajoute que ce camp 
est budgétisé. 

Point 3 

Budget  des investissements 
2011, rapport de la Commission 
! nancière et approbation

M. le Président  passe la parole à M. 
Michel Grivel  qui donne lecture du 
budget des investissements 2011. En 
résumé, le compte des investissements 
donne un total de charges de Fr. 
1'110'000.-, pour un revenu total de Fr. 
18’900.-, le résultat ! nal des charges 
s’élevant à Fr. 1'091'100.-, y compris le 
report des années précédentes de Fr. 
806'100.-. Le total des investissements 
prévus en 2011 s’élève quant à lui à 
Fr. 285'000.-. 

Investissement 1

Prolongation de l’étude de la 
rénovation de la HAP : Fr. 20'000.-

M. le Président remercie M. Michel 
Grivel et propose de démarrer avec 
le ler investissement, qui est de     Fr. 
20'000.- pour la prolongation de 
l’étude de la rénovation de la HAP, il 
donne la parole à M. Marcel Schmutz , 
Conseiller communal en charge des 
bâtiments. M. Marcel Schmutz  salue 
l’Assemblée et précise que les 2 
projets promis lors de l’Assemblée du 
printemps vont être présentés par M. 
Jean-François Moullet , architecte.

M. Jean-François Moullet  indique 
que sur mandat de la Commune il a 
établi deux projets permettant d’ajouter 
une salle pouvant abriter de 120 à 150 
personnes. 

Il présente la 1ère variante, à savoir 
une salle supplémentaire en annexe de 
la HAP, située sur le parking existant, 
avec parking sur le toit de la nouvelle 
structure permettant de gagner 2-3 
places de parc. Le coût du projet est 
évalué à Fr. 1'070'000.-, selon cube 
SIA.
Puis il passe à la 2ème variante, avec 
la création d’une salle supplémentaire 
au 1er étage (toit plat), permettant un 
gain d’espace, un accès " exible avec 
la salle de gymnastique existante ainsi 
qu’une augmentation de la surface du 
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local de rangement du matériel. Cette 
solution apporterait également un petit 
local sanitaire/WC accessible depuis 
l’extérieur, et disponible en tout temps 
pour l’Eglise. Le coût du projet est 
évalué à Fr. 1'185'000.-, selon cube 
SIA.

M. Jean-François Moullet  précise 
que certaines restrictions ont été 
dictées par le Service des biens 
culturel (SBC), qui a indiqué que 
la place se trouvant entre la halle 
de gymnastique, l’école et l’église 
est inscrite en zone d’inventaire et 
au registre des sites protégés. Les 
matériaux et revêtements choisis 
seraient toutefois adaptés à ceux déjà 
sur place, les deux projets présentés 
ont donc été avalisés par le SBC. 

M. le Président  demande s’il y a des 
questions techniques en relation avec 
le bâtiment.

M. Georges Fragnière  mentionne 
qu’il y a une église protégée, un ancien 
restaurant dont le toit a été recouvert 
de petites tuiles, une salle polyvalente 
qui s’intègre bien dans le paysage, il 
constate que le projet ne serait pas 
harmonieux dans ce coin du village. 
Il souligne également que celui-ci ne 
répond pas aux souhaits des Sociétés, 
à savoir un aménagement plus 
important de la partie cuisine et une 
mise à jour de l’ensemble du bâtiment, 
et qu’il n’a pas été demandé un projet 
de cette envergure. Il mentionne 
l’existance d’un avant-projet fait par M. 
Moullet en 1991 qu’il estime nettement 
supérieur à celui-ci. M. Jean-François 
Moullet  précise que le projet de 1991 
était beaucoup plus petit et que dans 
le nouveau projet, il a dû trouver des 
solutions (toit plat) en raison du volume 
et de la hauteur autorisée par le SBC. 

M. Yvan Maillard  demande si les 
normes minergies sont applicables sur 
l’extension d’un tel bâtiment public. 
M. Jean-François Moullet  précise 
qu’il s’agit d’un bâtiment « minergie 
standard », et qu’entre un bâtiment 
de construction traditionnelle et un 
« minergie » il n’y pas une grande 
différence, sauf peut-être en ce qui 
concerne la ventilation. 

M. Chris Gabriel  fait la remarque que 
dans la première variante la place de 
jeu (basket) est fortement réduite. Il 
demande s’il y a une autre solution 
pour les enfants, prévue au centre du 
village. M. Marcel Schmutz  répond 
que le Conseil communal est plutôt 
favorable à la variante 2, tout comme 
le SBC, n’affectant par conséquent 
pas la place de jeu actuelle. 

M. Eric Sciboz  mentionne qu’il 
n’apprécie pas le toit plat, le trouvant 
inesthétique. M. Moullet  indique que 
cette solution a essentiellement été 
choisie pour insérer un volume avec 
hauteur minimum à respecter dans 
la salle, et qu’avec un toit normal ça 
ne serait pas possible en raison de 
certaines restrictions.

M. Gérard Gapany  précise que le 
Conseil communal avait adressé un 
questionnaire aux différentes Sociétés 
pour connaître leurs souhaits, à 
savoir une scène, une modi! cation 
à l’entrée de la salle, des places de 
parc supplémentaires, une meilleure 
ventilation et une cuisine, mais rien 
d’autre. M. Marcel Schmutz  con! rme 
que la liste indique l’étude d’une 
scène, une cuisine plus grande, la 
protection des sols, davantage de 
places de parc, un local de rangement 
matériel plus grand, la création d’un 
local sanitaires/WC à partager avec 
l’Eglise. M. le Président  ajoute que 
pour entamer la discussion il était 
important de présenter un projet, et 
que si celui-ci paraît surdimentionné il 
va être revu à la baisse. Il rappelle que 
l’on ne vote pas ce soir un crédit pour 
un agrandissement de la HAP.

M. Jean-Daniel Daf! on  fait la 
remarque que le centre du village 
serait dé! guré, il demande à quelle 
distance de l’église se trouve ce projet. 
M. Moullet  indique 20m et qu’il ne voit 
pas d’autre solution possible en ce 
qui concerne le toit, rester plat pour 
intégrer le volume par le matériau. 
M. Marcel Schmutz  précise que les 
galetas sont inutiles et que personne 
ne les utilise. Ceux-ci devant être 
isolés, pourquoi ne pas y intégrer une 
salle. 



6

PROCES-VERBAL 

ASSEMBLÉE 
COMMUNALE

DU 

16 
DECEMBRE 

2010

M. Chris Gabriel  demande si en 
présentant ce projet, la Commune a 
quelque chose « derrière la tête » en 
plus des souhaits des sociétés. M. le 
Président  précise qu’il manque des 
salles, raison pour laquelle le Conseil 
a mis une petite priorité sur la création 
d’une éventuelle salle communale, de 
société ou autre.

M. Bernard Morard  indique qu’un 
projet avait été ébauché il y a 5-6 
ans, avec une salle avec scène, 
aménageable en salle de spectacle. Il 
donne en exemple la salle de Pont-la-
Ville, modulable en salle avec scène 
et qu’il trouve très bien. M. Moullet  
précise que c’est la grandeur de la salle 
qui va dé! nir le projet. M. le Président  
rappelle que le projet de la scène avait 
été présenté lors d’une Assemblée et 
qu’il avait été balayé séance tenante. 

M. Francis Balmer  ajoute que 
plusieurs sociétés ont demandé une 
scène et que ce souhait n’a pas été 
pris en compte. M. Moullet précise 
que dans le projet présenté une 
scène serait visible depuis le village, 
et dif! cilement défendable auprès du 
SBC. 

M. Gérard Gapany  propose de 
créer une Commission de bâtisse 
en collaboration avec le Conseil 
communal, dans le but de revoir 
ce projet à la baisse. Le Conseil 
communal en prend note. 

M. René Berset  amène le sujet de la 
chapelle ardente. M. François Barras  
prend la parole et précise qu’il a été 
décidé d’utiliser la petite salle qui se 
trouve à côté de l’Eglise de Sorens, 
et qu’à chaque fois qu’il y a un défunt, 
la Paroisse de Sorens est rétribuée. Il 
précise que la création d’une chapelle 
ardente serait très coûteuse et que la 
collaboration avec Sorens se passe 
bien. 

M. Elie Fragnière  indique qu’en raison 
de l’agrandissement d’une salle de 
sport il faudrait penser aux alentours 
et au parcage. La Commune ayant 
également beaucoup grandi, il suggère 
de prévoir un planning à moyen terme 
et un petit relookage du centre du 
village. Le Conseil communal en prend 
note.

L’Assemblée n’ayant plus de questions, 
M. le Président  remercie M. Jean-
François Moullet, et invite M. Pierre 
Broye , Président de la Commission 
! nancière à se déterminer sur ce point. 
M. Pierre Broye  salue l’Assemblée et 
précise que pour cet objet, où il s’agit 
d’avoir un crédit pour la prolongation 
de l’étude de la HAP, il n’a pas de 
remarque particulière, la Commission 
! nancière émet un préavis positif. 

M. le Président  invite l’Assemblée à 
voter et demande que ceux qui sont 
pour accorder un crédit supplémentaire 
de Fr. 20'000.- pour l’étude de la 
rénovation s’expriment à main levée. 

M. Pierre Justin Morard  intervient 
et indique que les comptes de la 
Commune commencent à être en 
dé! cit en raison de la péréquation, 
il demande quelle est la capacité 
! nancière de la Commune à mettre 
sur cette halle. Il mentionne qu’il y 
avait dans l’air le projet d’une nouvelle 
école dans laquelle il pourrait aussi y 
avoir des locaux de sociétés ou autre 
et demande où en est ce projet. M. 
Michel Grivel  répond qu’actuellement 
les effectifs scolaires stagnent, voire 
baissent, et que la nouvelle salle 
d’école au Bry devrait permettre d’être 
tranquille pour quelques années. En ce 
qui concerne la péréquation ! nancière, 
il con! rme que l’on s’y attendait en 
raison de la nouvelle classi! cation 
des communes, mais que le budget 
reste encore dans les normes malgré 
un dé! cit de Fr. 200'000.-, et qu’avec 
un béné! ce d’environ Fr. 250'000.- 
les comptes sont à peu près à zéro. 
Il précise aussi qu’il y a une bonne 
marge au point de vue des possibilités 
d’investissement de la Commune. 
Il ajoute qu’il y a les infrastructures 
nécessaires pour accueillir les enfants 
y compris la 2ème année d’école 
enfantine, ouverte cette année, mais 
qu’en cas d’expansion, que nul ne 
peut prévoir, le projet de la nouvelle 
école reste disponible. 

M. Georges Fragnière  indique que 
pour voter un crédit supplémentaire 
il serait intéressant de connaître 
les vœux du Conseil, soit maintenir 
ce projet ou en faire d’autres. M. le 
Président répond que sur le crédit 
de Fr. 20'000.- voté à l’Assemblée du 
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budget 2009, la moitié seulement a 
été utilisée. Ce budget supplémentaire 
serait une couverture pour ne pas 
bloquer le projet, mais cela ne veut pas 
dire qu’ils vont être dépensés. 

L’Assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  demande à ceux 
qui sont pour accorder un crédit de 
Fr. 20'000.- supplémentaire pour la 
prolongation de l’étude de la rénovation 
de la HAP de s’exprimer à main levée. 

Le Budget de prolongation de 
l’étude de la rénovation de la HAP 
de Fr. 20'000.- est approuvé par 48 
voix, 26 non et 14 abstentions.

Investissement 2

Projet de la nouvelle laiterie à 
Gumefens :

M. le Président  indique que vu que 
les Sociétés de laiterie de Gumefens 
et d’Avry-devant-Pont ont un lien direct 
avec intérêt ! nancier, et lorsque l’autre 
partie est la Commune, il est impératif 
de procéder à une récusation. Les 
articles de la loi sur les communes 
qui régissent cette récusation sont 
les articles 21 et 65 de la Loi, et 
les articles 11, 21, 25, 26 et 29 du 
Règlement d’exécution de la loi sur les 
communes. Etant lui-même concerné, 
M. le Président  cède la parole à M. 
Jean-Claude Balmer , vice-Syndic.

M. Jean-Claude Balmer  salue 
l’Assemblée et l’informe que le projet 
va être présenté dans son entièreté, 
suivra le rapport de la Commission 
! nancière, puis un temps pour poser les 
éventuelles questions aux initiateurs 
du projet. Il y aura ensuite récusation 
et sortie de la salle des personnes 
concernées, suivra un débat, le vote 
et la réhabilitation des personnes 
récusées. 

Il passe la parole à M. Antoine 
Gremaud  qui précise que la fusion 
des sociétés de laiterie fait suite à 
des besoins, il remercie ceux qui se 
sont investis dans ce projet, qui n’est 
rien de simple. A! n de répondre au 
mieux aux normes actuelles de qualité 

et de rationalisation, et prendre un 
élan vers le bio, il est important de 
se mettre ensemble. Sans cela, les 
investissements pour chaque laiterie 
seraient trop lourds. Il souligne que 
cette nouvelle laiterie permettrait de 
transformer plus de 3 millions de litres 
de lait et qu’en plus de la transformation 
du fromage, le projet prévoit une cave, 
une halle couverte pour outils agricoles 
qui seraient partagés, un tea-room, 
un magasin, et une agence postale 
si la poste d’Avry-devant-Pont venait 
à disparaître. Il indique que d’autres 
communes envisagent également une 
telle aide vis-à-vis de leur Société de 
laiterie.

Quant à l’aménagement du territoire 
et du permis, il précise que les choses 
ne sont pas entièrement réglées 
car le plan d’aménagement local est 
actuellement en examen préalable 
auprès des services de l’Etat. Selon 
les dernières nouvelles données 
par le Conseiller d’Etat Directeur M. 
Georges Godel, ce dossier devrait 
nous revenir vers ! n février, après 14 
mois de circulation. Par la suite, il sera 
possible d’avancer en direction d’une 
enquête publique. Le but d’exiger un 
plan d’aménagement de détail, c’est 
assurer une bonne intégration au site, 
spécialement importante à l’entrée 
de Gumefens : il s’agit d’une carte de 
visite pour la commune. La mise en 
zone d’activité auprès de l’Etat n’est 
pas évidente à obtenir, car il en existe 
au Bry, par exemple. 

En ce qui concerne le ! nancement, 
M. Antoine Gremaud  souligne la 
franchise avec laquelle la Société 
de laiterie a déroulé les chiffres. Le 
projet est de 5 millions. 15% de fonds 
propre sont exigés pour pouvoir 
démarrer, soit Fr. 750'000.-. Les 
Sociétés comptent faire des ventes 
immobilières qui seraient toutefois 
insuf! santes (porcherie et laiteries 
actuelles) car elles souffrent de devoir 
encore rembourser des emprunts. Le 
terrain et la surface de vente ne seront 
pas subventionnables. Le Conseil 
communal se soucie d’amener un peu 
de vie dans le village de Gumefens 
et d’offrir un lieu de rencontre, c’est à 
cet aspect du projet que la subvention 
ou l’aide communale serait plus 
précisément destinée. 
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Il poursuit en indiquant que Fr. 200'000.- 
en prêt c’est donner la possibilité de 
démarrer à ce projet, c’est une aide 
salutaire qui permettrait le maintien de 
postes de travail dans la Commune et 
que si la fusion n’aboutissait pas d’ici 
3-5 ans, on pourrait imaginer arriver à 
la même situation qu’à Sorens où il y a 
bien 2  sociétés de producteurs, mais 
comme il n’y a plus de laiterie le lait va 
directement à l’industrie. Une certaine 
qualité pourrait être maintenue et 
sauvegardée à Pont-en-Ogoz grâce 
au projet présenté. 

Il précise que le Conseil communal 
a bien vu qu’il y a un but lucratif à 
une Société de laiterie, c’est pour 
cela que la proposition est de prêter, 
non de donner. Il s’agit de réussir 
à détendre un budget trop serré.                                                             
Très concrètement, c’est acheter une 
part sociale à Fr. 5'000.- à la charge de 
la Commune, soit un moyen d’avoir un 
regard sur ce qui se passe à l’intérieur 
de cette nouvelle société, et d’autre 
part prêter Fr. 200'000.- sur une durée 
de 20 ans. Cela voudrait dire, dès la ! n 
de la 6ème année, un remboursement 
de Fr. 14'000.- par année sur 14 ans, 
et Fr. 4'000.- la dernière année. 

M. Antoine Gremaud  passe la 
parole à M. Richard Fragnière , 
Président du Comité de fusion, qui 
salue l’Assemblée et mentionne que 
pour unir leurs forces, un Comité a 
été nommé pour étudier la faisabilité 
du projet en 2015-2016. Il est formé 
de M. Jean-Louis Fragnière (couleur 
à Avry et Gumefens),  M. Jean-Louis 
Grivel (couleur à Avry et Gumefens), 
M. Jean-Baptiste Pasquier (couleur à 
Gumefens) et M. Pascal Villoz (couleur 
à Gumefens). 

Il précise que suite à des visites de 
fromageries voisines récemment 
construites, le Comité à pu constater 
que les laiteries de Gumefens et d’Avry 
étaient totalement obsolètes face 
aux nouvelles exigences du Service 
d’hygiène. Il précise que le projet de 
M. Chardonnens & Corminboeuf de 
Domdidier a été retenu en raison de la 
" exibilité offerte par le bâtiment avec 
possibilités d’extension. Il présente 
le projet et souligne que beaucoup 
de soin a été donné aux différentes 
zones d’hygiène, qu’il est prévu un 

hangar pour machines, un magasin, 
tea-room, pinte, et que des soirées à 
thème seraient organisées dans ce lieu 
de rencontre convivial. Il mentionne 
que le canal bio offre des possibilités 
pour un marché demandeur, et que 4 
producteurs de Sorens les ont abordés 
pour participer à ce projet, pour un total 
de 3.1 millions de litres de lait. 
Il annonce également avoir reçu une 
réponse positive de l’Interprofession 
du Gruyère, attendue depuis 1 an. 

L’idée du Comité est d’offrir un point 
de rencontre, et des discussions avec 
la Poste auront lieu début janvier, les 
contacts ont été pris avec la Raiffeisen 
pour la pose d’un bancomat à cet 
endroit. M. Richard Fragnière  conclut 
en indiquant que le prêt est utile car 
la Raiffeisen s’est dite très favorable 
à ! nancer cette réalisation en tenant 
compte des Fr. 200'000.- de prêt de la 
Commune. 

M. Jean-Claude Balmer  remercie 
M. Richard Fragnière  et donne la 
parole au Président de la Commission 
! nancière pour leur préavis.  M. Pierre 
Broye indique qu’il s’agit d’un préavis 
un peu particulier, avec un préavis et 
2 remarques. Pour le préavis formel 
quant aux Fr. 200'000.- de prêt sans 
intérêt et Fr. 5'000.- pour l’achat 
d’une part sociale par la Commune, il 
précise que la Commune joue le rôle 
du prêteur, puisque ces Fr. 200'000.- 
seront remboursés. Les conséquences 
! nancières sur un tel investissement 
seraient juste l’intérêt que la commune 
supporte par le fait d’un engagement 
! nancier de Fr. 200'000.- sur la durée 
du prêt. D’un autre côté, il souligne 
que ce qu’il faut voir, c’est l’effet d’un 
tel bâtiment en terme de rentrées 
! scales, telles que la contribution 
immobilière. En faisant les calculs 
entre les deux, l’effet est minime car 
les choses s’annulent. 

Pour cette raison la Commission 
! nancière donne un préavis formel 
positif pour cet objet.

M. Pierre Broye  présente ensuite une 
lettre anonyme qui lui a été adressée, 
ainsi qu’au Conseil communal, de la 
part d’une Association de défense 
des contribuables de Pont-en-
Ogoz. Il précise qu’il ne va lire qu’un 
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extrait. N’ayant pas pu y répondre 
personnellement, celle-ci étant 
anonyme, il tient à faire certaines 
remarques publiquement. Il est dit, 
et c’est le point qui concerne plus 
particulièrement la Commission 
• nancière « et il paraît que la 
Commission • nancière est favorable à 
ce vol du contribuable, quel scandale ». 
Il précise que selon sa compréhension, 
un vol c’est prendre sans autorisation, 
et qu’aujourd’hui nous sommes ici pour 
décider de donner une autorisation, 
donc on ne peut pas parler de vol; 
ensuite, quand on vole, on ne rend 
pas, alors que pour ce projet il s’agit 
d’un prêt sans intérêt, remboursé. Il ne 
souhaite pas faire d’autre commentaire 
sur le procédé et juger ce qui a été fait, 
et précise que c’est déjà chose oubliée, 
que chacun se fera une opinion. 

Sa dernière remarque va aux 
initiateurs du projet, important pour le 
développement de la Commune, et 
indépendamment du vote qui sera pris 
ce soir, il remercie et félicite le Comité 
pour son engagement. 

M. Jean-Claude Balmer  remercie M. 
Pierre Broye  pour ses commentaires 
et ouvre la discussion.

M. Eric Sciboz  demande pour quelle 
raison l’emplacement n’est pas au 
centre du village pour y amener la 
vie. M. Richard Fragnière  répond 
que les zones artisanales sont au Bry, 
un peu décentrées, et que le bassin 
des producteurs est situé à Avry, 
Gumefens et Sorens. Il mentionne une 
zone à Gumefens dans le quartier En 
Palud, moins intéressante en raison de 
sa situation et que le Comité tenait à 
rester en bordure de la route cantonale 
pour des raisons de sécurité. M. Eric 
Sciboz  demande s’il n’y a pas un autre 
endroit. M. Richard Fragnière  répond 
qu’il n’est pas possible d’agrandir 
la laiterie de Gumefens car elle est 
entourée de maisons et qu’il y a un 
problème d’odeurs et de tra• c pour 
les bordiers. Il souligne le passage de 
clientèle potentielle important sur la 
route cantonale et qu’il n’y a pas de 
magasin entre Bulle et Posieux. 

M. Dominique Grand  fait la remarque 
qu’il y a eu une tentative de commerce 

avec la Poste à Gumefens qui s’est 
avérée infructueuse et qu’il ne faut 
pas oublier que le commerce actuel 
est un magasin de dépannage, il 
pense qu’avec ce projet, un des 2 
commerces sera de trop et fermera. Il 
précise également que le souhait des 
citoyens, suite à une pétition, a été 
de sauvegarder un commerce dans 
la Commune. Il énumère ses charges 
et autres détails. M. Jean-Claude 
Balmer en prend note.

Mme Delphine Simic  demande si 
au niveau des routes la Commune a 
songé à un passage pour piétons, à 
des places de parc, etc. M. Antoine 
Gremaud  indique que c’est justement 
dans l’exigence de PAD que ce genre 
de questions sont réglées, et que la 
Commune prévoit que l’accès au 
secteur ne se fasse que depuis la route 
communale de Gumefens. Il précise 
qu’en ce qui concerne la circulation, la 
sécurité, le parcage et l’intégration au 
paysage, ceci a été prévu. 

M. Yvan Maillard  demande si la 
Commune a pensé à l’aménagement 
d’un trottoir, ou accès piéton depuis 
Gumefens, pour raisons de sécurité. 
M. Jean-Claude Balmer  précise 
que le projet étant un peu décalé par 
rapport à la zone centre village, il n’a 
pas été prévu de créer un trottoir dans 
cette zone. Il ajoute que les places 
de parc qui seront créées à côté de 
la laiterie devraient, dans l’immédiat, 
être largement suf• santes. 

M. Olivier Schmutz  pose une question 
quant aux 4 producteurs de Sorens, 
ne sachant pas quel pourcentage 
cela représente pour la Commune. 
Il souhaite savoir si une demande a 
été faite auprès de la Commune de 
Sorens pour favoriser cette laiterie, 
vu qu’il s’agit d’une certaine manière 
d’un gouffre • nancier. M. Richard 
Fragnière  répond qu’il y aura un 
apport • nancier de chaque nouveau 
sociétaire, mais qu’il n’a pas approché 
la Commune de Sorens. M. Jean-
Claude Balmer  précise que tout 
nouveau sociétaire qui voudra faire 
partie de la nouvelle Société de 
laiterie devra payer une contribution 
supplémentaire par rapport aux 
couleurs actuelles. 
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M. Pierre Justin Morard  demande 
quel sera l’investissement net pour la 
Société de laiterie, supposant que le 
projet sera partiellement subventionné, 
si elle choisira elle-même les 
commerces, et si la présence de cette 
laiterie in! uencera la sortie sur la route 
cantonale avec modi" cation possible 
du Stop qui se trouve vers la scierie. 
M. Richard Fragnière  précise que sur 
les Fr. 5'000'000.-, il y a une partie de 
subventions cantonales et fédérales, 
et que le reste est fait de " nancements, 
fait d’apports en fonds propres et 
d’emprunts.  M. Pierre-Justin Morard  
demande quel est le montant réel de 
l’investissement pour la Société de 
laiterie, combien lui coûte le projet. 

M. Richard Fragnière  répond que 
les subventions de la Confédération 
représentent Fr. 440'000.-, celles du 
Canton Fr. 396'000.-, ces montants étant 
à fonds perdus. Les investissements 
représentent 40% du solde après 
déduction des subventions, d’où un 
solde de Fr. 2'098'000.- à emprunter, 
en comptant les Fr. 200'000.- de prêt 
de la Commune et autres apports. M. 
Antoine Gremaud  précise que l’accès 
se fera du côté scierie. M. Jean-
Claude Balmer  mentionne qu’il n’y a 
pas de modi" cation et que les services 
concernés ont déjà été consultés au 
préalable sur ce projet. 

M. Georges Fragnière  demande si 
on a le droit de demander tous ces 
détails, puisque le prêt de Fr. 200'000.- 
serait remboursé sur 14 ans. Il les 
félicite pour les démarches entreprises 
pour obtenir le mandat et l’emploi du 
site, avec demande de prêt minime 
par rapport à l’envergure du projet.                        
Il trouve le projet très bien " celé. 
M. Jean-Claude Balmer  remercie 
M. Georges Fragnière pour ses 
remarques et souligne que la Société 
de laiterie souhaitait être totalement 
claire par rapport aux citoyens. 

M. Olivier Schmutz  demande quel 
est le nombre de places de travail 
que cela représente, et quels sont 
les postes maintenus. M. Richard 
Fragnière  répond que cela maintient 
4 postes à la fromagerie, et qu’il est 
prévu 2-3 personnes pour la partie 
magasin et café. 

M. Claude Racine  demande si la forme 
juridique de cette société est déjà 
connue car on parle de parts sociales. 
M. Richard Fragnière  répond qu’il 
s’agira d’une société Coopérative. Il 
précise que le projet sera adopté sous 
réserve de la prochaine Assemblée 
et que chaque producteur aura 1 part 
sociale de Fr. 5'000.-, soit par individu 
ou en rapport avec la quantité de 
lait livrée. Ceci sera inclus dans les 
statuts, les Fr. 5'000.- de part sociale 
pourraient être remboursés vers la 
15ème année, dans leur intégralité. 

M. Jean-Claude Balmer  remercie 
M. Richard Fragnière et demande de 
procéder à la récusation des personnes 
concernées, soit: les producteurs et 
les fromagers touchés par le projet, 
ainsi que leur famille proche, père, 
mère, conjoint, enfant, etc. Il précise 
que la liste des participants établie à 
l’entrée, juste avant l’Assemblée a été 
faite pour permettre un pointage des 
personnes concernées et s’assurer 
qu’elles sont toutes sorties de la salle 
pour permettre la délibération du 
projet. M. le Président  indique que 
17 personnes doivent se récuser. Les 
personnes sortent de la salle à 21h46. 
Il est demandé aux scrutateurs de 
recompter les voix : 41 à gauche et 42 
à droite, soit un total de 83. 

M. Jean-Claude Balmer  invite 
l’Assemblée à poursuivre le débat.

M. Jacques Limat  remercie M. 
Pierre Broye pour avoir répondu à 
la lettre anonyme d’une manière 
très intelligente, et mentionne, que 
personnellement il trouve que c’est 
accorder beaucoup de valeur à quelque 
chose d’anonyme. Convaincu qu’il y 
aura un retour sur investissement, il 
demande à la Commission " nancière 
combien d’intérêts ces Fr. 200'000.- 
représentent sur 20 ans. M. Pierre 
Broye répond qu’en prenant la pire 
variante, c’est-à-dire Fr. 200'000.- 
prêté à un taux d’intérêt qu’une 
banque peut faire sur un bâtiment, 
par exemple 3.5% sur 15 ans, les 
intérêts dus seraient de Fr. 7'000.-/
an (Fr. 200'000.- x 3.5%). Quant à la 
contribution immobilière, en estimant 
la valeur du bâtiment à 3.5 millions, elle 
correspondrait à une entrée d’environ 
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Fr. 7'000.- (3.5 millions à 2/1000), sans 
compter les places de travail, les droits 
de mutation, les impôts qui seraient 
perçus sur les béné• ces de l’activité, 
de l’impact économique qu’aurait un 
tel centre en terme de pôle d’intérêt 
moteur pour l’activité de la Commune. 
Il reconnaît un décaissement de Fr. 
200'000.-, mais que l’on peut estimer 
que c’est Fr. 7'000.- qui sortent et Fr. 
7'000.- qui rentrent, et que pour le 
reste ce n’est que du bonus. M. Jean-
Claude Balmer  précise également que 
la Commune ne va pas emprunter cet 
argent car elle l’a en cash. 

M. Louis Gremaud  précise que ce 
qui l’intéresse c’est plutôt le capital 
humain, il souhaite savoir si quelqu’un 
sera concerné par un licenciement ou 
si tout le monde retrouvera un poste 
? M. Jean-Claude Balmer répond que 
ce sujet a été discuté par les laiteries 
et qu’ils vont se répartir les tâches. Les 
2 laitiers concernés à l’heure actuelle 
retrouveront chacun du travail, et il y 
aura création de places de travail en 
plus.

M. Olivier Schmutz  demande si c’est 
vraiment le rôle d’une commune de 
faire un prêt à une société à but lucratif. 
Si on commence, et si demain d’autres 
entreprises décident de s’agrandir et 
d’apporter 3-4 places de travail en 
plus, la Commune va-t-elle aussi les 
subventionner ? Quelle entreprise 
subventionner, selon quels critères, et 
jusqu’où, à quel montant ? La Société 
de laiterie étant déjà subventionnée 
par la Confédération, est-ce bien 
équitable d’aider des commerces qui 
feront concurrence aux commerces et 
restaurants de la Commune ? 

M. Jean-Claude Balmer  répond que 
le Conseil communal s’est largement 
posé la question et que leur souhait 
c’est de créer un pôle économique, 
une synergie non négligeable sur la 
partie basse de Gumefens, au bord de 
la route cantonale. Quant à la question 
de • nancer un prêt sans intérêt, c’est 
essentiellement pour assurer la sécurité 
d’emploi sur le site et aussi garantir 
la production laitière du fromage de 
Gruyère sur le territoire communal. 

Quant au sujet des entreprises qui 
pourraient être supportées et aidées de 

cette manière ainsi que des limites, 
M. Antoine Gremaud  précise que 
le Conseil communal ne cherche 
pas à créer un règlement qui soit 
utilisable pour tous les cas de • gure 
qui pourraient se présenter, le but 
serait de regarder les arguments qui 
justi• eraient un prêt sans intérêt. 
Dans ce projet il a été jugé que oui, 
c’est pourquoi le Conseil communal 
présente le projet à l’Assemblée. 

M. Jean-Jacques Reynaud informe 
l’Assemblée être venu ce soir avec 
la même question que se pose M. 
Olivier Schmutz et qu’il a changé 
d’avis. Il souligne que ce projet permet 
d’apporter quelque chose de nouveau, 
une vie dans la société. Il reconnaît 
qu’il y a le Vignier, un restaurant au 
Bry. Il ajoute que « la Cigogne » est 
fermée depuis 4 ans et qu’il n’y a plus 
d’endroit pour se rencontrer d’une 
manière conviviale et qu’un tel lieu 
serait le bienvenu. Il pense que le prêt 
de Fr. 200'000.- est supportable, quant 
à la question d’un prêt de la Commune 
à une société lucrative, il y voit un enjeu 
de vie et de société qui va bien au-
delà de la Société de laiterie. Il invite 
l’Assemblée à soutenir ce projet, étant 
d’avis que celui-ci va plus rapporter à 
long terme qu’il ne va coûter. M. Jean-
Claude Balmer  remercie M. Reynaud 
pour ses bonnes paroles.

M. Othmar Raemy félicite les 
Sociétés de Laiterie pour avoir entamé 
cette fusion en y voyant le futur 
qui se met en place. Il précise que 
pour la Commune l’effort est petit, 
mais ce qui importe c’est le signe 
d’encouragement qu’elle donne à 
une partie de sa population. Il précise 
que l’agriculture a un rôle particulier, 
qu’elle maintient le paysage et rend 
de très larges services, apportant 
beaucoup à la région. A son avis il 
s’agit plutôt d’une reconnaissance 
pour le travail qui est fait, les 
engagements étant plutôt minimes, 
chaque personne de la Société de 
laiterie prenant ses responsabilités 
avec le courage d’aborder l’extérieur. Il 
souligne le fait d’avoir réussi à obtenir 
de l’Interprofession du Gruyère un 
quota nettement supérieur. Il voit cela 
comme la consolidation de la région 
avec mise en valeur de ce que l’on a 
ici. 
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M. Michel Schmitt  tient à souligner 
que l’agriculture a une position 
particulière que le conseiller d’Etat  
M. Pascal Corminboeuf a très bien 
relevée lors de la dernière Assemblée 
des paysans fribourgeois. Pour les 
denrées alimentaires il ne s’agit pas 
que d’une simple marchandise, de plus 
l’agriculture a un impact très important 
sur une commune comme la nôtre. Il 
précise également qu’en travaillant 
au service des denrées alimentaires 
et vétérinaires il est bien placé pour 
savoir que les laiteries comme on les 
a connues jusqu’à présent montrent 
des manques et failles, tant au niveau 
de l’hygiène que de la qualité et de 
la production. Il précise que si elles 
ne se modernisent pas elles vont 
couler à court terme, voire à moyen 
terme disparaître. Il salue le courage 
du Comité pour avoir pris le taureau 
par les cornes pour aller de l’avant, 
trouvant que c’est extrêmement bien 
et utile, et un signe pour le futur. Il 
abonde dans le sens de la Commune 
et félicite toutes les personnes qui ont 
travaillé à ce projet et invite chacun à 
le soutenir, car ils le méritent vraiment. 

Mme Isabelle Droux  demande s’il 
serait possible dans ce projet de 
faire uniquement un tea-room, mais 
pas un magasin, ou si les deux sont 
obligatoirement liés. M. Jean-Claude 
Balmer  répond que ce n’est pas le 
projet de la Commune mais celui de la 
Société de laiterie. Il précise que leur 
but est de créer une synergie et de 
promouvoir les produits locaux. Qu’il 
s’agit de donner à un producteur local 
la possibilité de pouvoir vendre sa 
propre production à plus large éventail. 
Il prend l’exemple de commerces sis à 
Bulle et à la Tour-de-Trême, constatant 
qu’il y a souvent le dimanche une 
! le indienne pour aller chercher du 
fromage, un autre but étant aussi 
d’attirer ce genre de clientèle en étant 
bien placé directement au bord de la 
route cantonale. M. Antoine Gremaud 
ajoute que si l’on regarde le calcul 
des charges et béné! ces prévus, on 
comprend que ce projet doit viser tous 
les béné! ces possibles. Il précise que 
l’investissement de la commune qui 
correspond à Fr. 200'000.- par rapport 
à 5 millions, ne représente que 4%, 
donc pas non plus de quoi rediriger 
totalement le projet.

M. Pierre Justin Morard  se dit 
totalement favorable à ce que l’on 
donne un peu de vie au village de 
Gumefens parce qu’il n’y a plus 
vraiment de raison de s’y arrêter. 
Par contre, il pense que le Conseil 
communal devra faire très attention 
quand il rédigera la réponse qui sera 
donnée à la Société de laiterie, de 
sorte qu’aucun précédent ne soit créé, 
à ne pas avoir à se défendre après 
coup par rapport à d’autres projets qui 
arriveraient et qui feraient référence à 
cet investissement là. 

M. Jean-Claude Balmer remercie 
M. Pierre Justin Morard pour ses 
remarques et indique que les ré" exions 
vis-à-vis de la Société de laiterie vont 
être assez strictes et que toutefois le 
Conseil communal ne néglige pas les 
sociétés locales à but non lucratif qui 
ont également besoin d’argent. Comme 
indiqué dans le message du Syndic, le 
FC Gumefens/Sorens, qui a aussi une 
place prépondérante, a besoin de faire 
transformer ses vestiaires et d’agrandir 
son site. Le Conseil communal y veille 
même si c’est un projet qui ne viendra 
qu’au printemps prochain. En grandes 
lignes et ceci est clair, la Commune ne 
va pas négliger les autres sociétés et 
surtout pas les sociétés locales, la vie 
locale étant très importante dans le 
cadre communal.  

M. Olivier Schmutz  demande s’il est 
possible de voter à bulletin secret. 
M. Jean-Claude Balmer  con! rme 
que cela est tout à fait possible, pour 
autant qu’un 5ème des personnes de 
l’Assemblée le demande. Il invite les 
personnes souhaitant voter à bulletin 
secret à lever la main. 5 personnes 
lèvent la main, le 5ème n’étant pas 
atteint, le vote se fera à main levée. 

M. Jean-Claude Balmer  demande 
à ceux qui acceptent le ! nancement 
proposé, donc le prêt sans intérêt de 
Fr. 200'000.- remboursable dès la 
6ème année à raison de 14'000.- par 
an sur 14 ans, et Fr. 4'000.- la dernière 
année, ainsi que l’achat d’une part 
sociale de Fr. 5'000.- à la charge de la 
commune de Pont-en-Ogoz de voter à 
main levée. 
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Le projet de • nancement de la 
nouvelle laiterie à Gumefens est 
approuvé par 75 voix, 5 non et 3 
abstentions.

Il est 22h05, et M. Jean-Claude Balmer  
fait revenir les 17 personnes récusées, 
sous de vifs applaudissements, et les 
informe que le projet a été accepté à 
75 voix sur 83. M. Richard Fragnière  
remercie le Conseil communal qui a 
été réceptif, ainsi que la Commission 
! nancière et les citoyens. Il promet que 
tout sera fait de leur côté pour réussir 
ce projet. 

Investissement 3

Programme d’entretien des routes :

M. le Président  amène le dernier 
projet d’investissement, à savoir Fr. 
60'000.- pour l’entretien des routes. Il 
précise qu’à l’Assemblée des budgets 
2010 il était déjà question du talus de 
la Cantine, et qu’en ce qui concerne les 
réfections 2010, les décisions ont été 
basées sur des estimations pour un total 
de Fr. 190'000.- pour les routes, avec 
le souhait de refaire le talus avec les Fr. 
50'000.- restants. Il ajoute que lorsque 
l’on a procédé aux offres dé! nitives, il 
y a eu un petit déséquilibre entre les 
montants estimés et ceux adjugés.

Il souligne que pour la Route des 
Pilons, la différence de Fr. 32'000.- 
s’explique par le fait que le tronçon à 
refaire a été rallongé pratiquement du 
simple au double, décision prise suite 
à une remarque faite lors de la dernière 
Assemblée, et qu’en ce qui concerne la 
route du Villars il y a aussi une légère 
augmentation, due à des problèmes 
imprévus de canalisation. Le budget 
ayant ainsi été pratiquement atteint, il a 
été décidé de repousser la réfection du 
talus en 2011, raison pour laquelle cet 
investissement estimé à Fr. 48'000.-. 
est à nouveau soumis au vote. Il vous 
est proposé cette année un budget 
d’investissement de Fr. 60'000.-, 
incluant également la création d’un 
chemin piétonnier que M. Christophe 
Tornare va commenter.
M. Christophe Tornare  précise qu’un 
montant de Fr. 12’000.- a été prévu pour 
un sentier public déjà existant dans le 

quartier des Planchettes à Avry, zone 
de Bovigny. Comme il s’agit d’un 
sentier public, c’est à la commune 
de prendre à sa charge la réalisation 
de ce sentier. Il explique qu’il est 
nécessaire pour pouvoir passer à 
pied ou avec une poussette, et qu’il 
passait auparavant à travers prés, 
sans amménagement particulier. Il a 
dû être déplacé et son tracé se situe 
entre 2 parcelles, puis il suit la route 
pour venir jusqu’au coin de l’école. 
Un montant de Fr. 12'000.- est par 
conséquent demandé pour aménager 
ce passage qui servira aux deux 
quartiers Les Planchettes et Bovigny II 
qui va se développer prochainement.

M. le Président remercie M. 
Christophe Tornare  et donne la 
parole à M. Pierre Broye, Président 
de la Commission Financière. M. 
Pierre Broye  indique qu’il n’y a pas 
de remarques et que le préavis de 
la Commission ! nancière est positif. 
M. le Président  remercie M. Pierre 
Broye, la discussion est ouverte.

M. Georges Fragnière  demande si le 
sentier est utilisé en amont et en aval et 
si ça vaut la peine de mettre Fr 12'000.- 
pour l’améliorer au lieu d’utiliser 
cette somme pour des trottoirs. M. 
Christophe Tornare  répond que 
le sentier en l’état actuel n’est pas 
utilisé car il n’existe pas, et qu’avant, 
l’ensemble des Planchettes n’étant 
pas construit, les enfants traversaient 
les parcelles pour se rendre à l’école. 
Il précise qu’un  sentier public était 
prévu et qu’il a été déplacé par les 
propriétaires lorsqu’ils ont acheté la 
parcelle. Ce sentier est nécessaire car 
toutes les parcelles sont construites 
en haut des Planchettes et qu’il n’y a 
plus de possibilité de passage.
Il souligne qu’il y a des structures avec 
des talus et des pierres, dangereuses 
pour les enfants, et que ce passage 
servira à l’ensemble du quartier. Il 
ajoute que les enfants habitant en haut 
du quartier de Bovigny doivent passer 
par la route qui mène à la laiterie, 
celle-ci étant étroite et dangereuse 
en hiver, que des personnes y roulent 
parfois assez vite et que c’est aussi un 
problème. Il perçoit aussi ce sentier 
comme un élément de sécurité. 
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M. Antoine Gremaud  ajoute qu’il y a 
le PAD pour Bovigny I qui a été réalisé 
et qu’il y a de l’espace disponible pour 
le PAD Bovigny II, avec du terrain 
constructible en amont de ce sentier. 

Comme il n’y a pas d’autres questions. 
M. le Président  invite l’Assemblée à 
passer au vote et demande à ceux qui 
sont pour accorder Fr. 60'000.- pour le 
renforcement du talus de la route de 
la Cantine et la création du chemin 
piétonnier du secteur des Planchettes 
à Avry-devant-Pont de s’exprimer à 
main levée. 

Le projet de ! nancement du 
programme d’entretien des routes 
est accepté à l’unanimité.

M. le Président invite à poursuivre 
au point 4

Mme Patricia Moret  demande qu’elle 
est la raison de l’effondrement du 
talus. M. le Président  indique que 
l’on va exceptionnellement répondre 
à la question et précise qu’il n’y a 
pas de danger iminent, mais qu’il a 
été constaté une défectuosité et des 
ouvertures qui se forment en amont. 
Il serait dangereux de laisser ceci 
en l’état car le talus pourrait un jour 
s’écrouler sur la route, ses abords 
étant fréquentés par des piétons. La 
raison de l’effondrement du talus n’est 
quant à elle pas connue. 

Point 4

Rapport de la Commission 
! nancière et approbation ! nale du 
budget de fonctionnement et des 
investissements  

M. le Président  donne la parole à M. 
Pierre Broye  qui mentionne un dé! cit 
de Fr. 210'789.- au niveau du budget 
de fonctionnement, dont la cause 
principale vient de charges mises sur 
la commune par le Canton, à savoir 
Fr. 256'000.-. Du point de vue de 
la Commission ! nancière il précise 
qu’il s’agit d’une charge très lourde 
que la Commune est ainsi amenée à 
supporter. Par contre, il est constaté 

que cette charge ou ce dé! cit ne 
dépasse pas la limite de 5%, ce qui 
obligerait à devoir augmenter les 
taux d’impôt. Tenant compte de ces 
remarques la Commission ! nancière 
préavise de manière positive le budget 
de fonctionnement 2011.  

Pour le 2ème préavis qui concerne le 
budget des investissements, M. Pierre 
Broye  indique que dans la continuité 
de ce qui a été dit auparavant, le 
préavis est bien entendu positif.

M. le Président  remercie M. Pierre 
Broye et demande que ceux qui 
sont pour accepter le budget de 
fonctionnement ainsi que le budget 
des investissements 2011 s’expriment 
à main levée. 

Les budgets de fonctionnement 
et des investissements 2011 sont 
acceptés à l’unanimité. 

Point 5 

Approbation de l’achat et vente 
de terrains le long des routes 
communales suite à la nouvelle 
mensuration cadastrale de Le Bry

M. le Président  donne la 
parole à M. Antoine Gremaud 
conseiller communal en charge de 
l’Aménagement du territoire, qui 
précise que suite à la numérisation du 
lot 2 du Bry, le dossier a été passé au 
crible du géomètre, c’est pourquoi lors 
de la dernière Assemblée communale 
une série de petits échanges de terrains 
avaient été décidés. Cette fois-ci le 
dossier a été passé au crible du Service 
du cadastre et de la géomatique, 
résultant en une série d’échanges 
de terrains supplémentaires que 
seule l’Assemblée communale a la 
compétence d’approuver. Il s’agit de :

1ère convention : M. Georges Fragnière 
cèderait 3m2 à la Commune et Mme 
Adelheid Barras, 7m2. Le prix du 
terrain (en zone à bâtir) à charge de 
la Commune a été ! xé à Fr. 45.-/m2. 
Ce terrain se situe sur la route de 
l’Abranna. 
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2ème convention : M. Philippe Demierre 
cèderait à la Commune plusieurs bouts 
de terrains pour un total de 90m2, en 
compensation la Commune donnerait 
des bouts de terrain pour 89m2. La 
différence n’étant que d’1m2 (zone 
agricole), il n’y a pas de coût, ni pour 
M. Demierre, ni pour la Commune. 
Ces terrains se situent sur la route de 
Bouleyres qui • le sur Vuisternens-en-
Ogoz.

3ème convention : M. René et M. Jean-
Pierre Bifrare cèderaient à la Commune 
des morceaux de terrains pour un total 
de 92m2, une compensation de 19m2 
a été trouvée, mais les frais de 73m2 
à Fr. 5.-/m2 (zone agricole) sont à la 
charge de la Commune. Ces terrains 
se situent vers la route du Stand. 
4ème convention : M. André Fragnière 
cèderait 104m2 à la Commune, pour 
un prix de Fr. 5.-/m2 (zone agricole) 
à charge de la Commune. A noter 
8m2 qui passent de la Commune à 
la Commune, donc pas d’échange 
particulier. Il s’agit de la route du Villars-
d’Avry, l’espace public étant insuf• sant.  
5ème convention : Mme Aurélia et 
M. Markus Oberhänsli cèderaient 
plusieurs morceaux de terrain pour 
un total de 47m2, en compensation 
18m2 ont été trouvés, restent 29m2 
à la charge de la Commune, payés à 
Fr. 5.-/m2 (zone agricole). Il s’agit de la 
route du Stand, tout proche de l’Etruaz.

M. Antoine Gremaud  précise que 
les prix ont été décidés au même tarif 
que pour les autres conventions, il 
s’agit d’objets de peu d’importance, 
l’entier des frais étant à la charge de la 
Commune. 

M. le Président  remercie M. Antoine 
Gremaud  et demande à l’Assemblée 
s’il y a des questions par rapport au 
point 5, pour l’achat et la vente de 
petits bouts de terrains. Comme il n’y 
a pas de question, M. le Président  
demande à l’Assemblée d’accepter ces 
modi• cations d’une manière globale à 
main levée. 

Les modi! cations sont approuvées 
en bloc et à l’unanimité.

Point 6

Informations et divers

M. le Président  invite l’Assemblée 
à passer au point 6, informations et 
divers, il ouvre la discussion. 

M. Jean-Daniel Daf" on  mentionne, 
en lien avec le projet Swisscom à 
Fr. 100'000.-, qu’il risque de ne pas 
pouvoir recevoir la connexion en 
bas du village, puisque la société 
horlogère ne viendra pas. M. Jean-
Claude Balmer  précise que la 
société horlogère n’a rien à voir avec 
la connexion Bluewin TV et que l’on 
peut trouver sur le site de Swisscom 
l’information quant à la possibilité de 
son propre raccordement. M. Daf" on  
demande qui dans la Commune est 
raccordé à l’ADSL ou a Bluewin TV. M. 
Balmer  précise qu’il ne connaît pas 
le nombre de personnes raccordées 
car il s’agit d’une information propre à 
Swisscom. 
M. Daf" on  demande au Conseil 
communal de se renseigner auprès 
de Swisscom a• n de voir où on en 
est par rapport à ce qui était prévu. 
M. Balmer  répond que par rapport 
au nombre de personnes il se 
renseignera volontiers, quant à sa 
propre connexion, il l’invite à le faire 
lui-même via l’Internet de Swisscom. 
M. Daf" on  précise que cela est fait, 
et qu’il ne peut être connecté pour le 
moment. 

M. Jean-Daniel Daf" on  demande si 
la Commune a prévu quelque chose 
pour le ramassage de gros déchets 
encombrants pour les personnes 
n’ayant pas de remorque. M. Marcel 
Schmutz  répond que cela fonctionne 
ainsi depuis plus de 10 ans pour des 
raisons économiques, et que pour offrir 
un tel service les taxes communales 
devraient augmenter. M. le Président 
con• rme qu’il n’y a rien de prévu pour 
faire le ramassage chez les privés. M. 
Daf" on  demande s’il serait possible 
d’envisager un tel service une fois 
par mois ou tous les deux mois, avec 
service payant. Le Conseil communal 
en prend note.
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M. Jean-Daniel Daf• on , demande, 
pour des raisons personnelles 
d’importance et aussi au nom des 
autres propriétaires, la possibilité 
de rouvrir la discussion quant au 
changement de nom de la route « En 
la Fin », avant de faire opposition. Il 
admet ne pas avoir honoré le délai 
imparti pour adresser sa requête, 
mais pensait que le nom de la route 
resterait inchangé. M. Antoine 
Gremaud  répond que la question 
a déjà été débattue en séance du 
Conseil et qu’en principe il n’y a pas 
lieu de rouvrir le dossier. Il précise que 
changer le nom représente beaucoup 
de travail et que sur les cartes le lieu-
dit « Vignier » se trouve plutôt en aval 
de la route cantonale qu’en amont. Le 
Conseil communal en prend note.

M. Chris Gabriel  souligne avoir noté 
dans les investissements un report de 
Fr. 50'000.- pour le Port en Redon et 
souhaite savoir où en est le dossier. 
M. Antoine Gremaud  répond que le 
dossier n’a pas avancé, que le dossier 
de révision du PAL est en circulation 
auprès des services de l’Etat, retour 
! n février si tout va bien. Il précise que 
dans ce dossier il y a la mise en zone 
de l’espace en zone d’intérêt public. 
Pour le Port en Redon il indique que 
la procédure d’aménagement de cette 
zone ne sera toutefois pas terminée 
lorsque le dossier sera de retour car il 
ne s’agit que d’un examen préalable. 
La balle est également dans le 
camp de la Coopérative du Port en 
Redon, a! n de se préparer à faire 
avancer certaines parties du projet 
lorsqu’il se débloquera au niveau de 
l’aménagement du territoire. 

M. Eric Sciboz  fait une remarque 
concernant la vitesse de 70 km/h 
sur la route cantonale, qu’il trouve 
dangereuse. Ayant un enfant en 
bas âge fréquentant l’école du 
Bry, il se sent concerné. Il site en 
exemple les zones 30 km/h à Bulle, 
les gendarmes couchés et diverses 
alternatives et demande si l’on peut 
rouvrir la discussion auprès des 
autorités. M. le Président  répond que 
plusieurs demandes d’abaissement 
de la vitesse ont été faites auprès 
des Services concernés, mais sans 
succès. Il précise que l’on pourrait 

à nouveau entamer une démarche 
pour un rétrécissement de la route, 
mais qu’il s’agit d’un dossier complet 
avec nouvelle demande de mise à 
l’enquête. Il souligne que la Commune 
revoit actuellement sa signalisation et 
que dans le dossier soumis au Service 
concerné un abaissement de la vitesse 
à 60 km/h a été demandé et que l’on 
attend la décision.   

Mme Erica Savary  fait la remarque 
que le trottoir lui semble être du 
mauvais côté de la route, les enfants 
venant principalement de la Côte, et 
qu’un trottoir et piste cyclable placés 
de l’autre côté de la route permettrait 
de ne plus devoir la traverser. Elle 
souligne aussi que l’on incite le plus 
possible les enfants à se rendre à pied 
ou à vélo à l’école. M. Marcel Schmutz  
répond qu’il n’est pas possible de 
construire un trottoir de l’autre côté en 
raison du talus. M. André Fragnière  
(Le Bry) précise que dans le passé des 
demandes ont été faites pour abaisser 
la vitesse à 50 km/h, mais sans succès, 
et qu’il n’est pas possible de toucher le 
talus et de déplacer le trottoir. 

M. Laurent Liard  fait une remarque 
concernant les restes de gazon 
(terrain FC Gumefens/Sorens) stockés 
dans une benne et dont l’odeur est 
extrêmement nauséabonde, même 
lorsque la benne est vidée. Il mentionne 
également qu’à proximité de la benne 
il y a des sacs poubelles, des bidons 
et ordures diverses qui traînent et qu’il 
serait bon de remettre un peu d’ordre, 
de trouver une solution pour y remédier. 
Le Conseil communal prend note de la 
remarque.

M. Michel Morard  souhaite connaître 
la situation par rapport au projet de 
Franck Muller et constate qu’il n’y a 
pas de signalisation pour la traversée 
de la route. Il demande s’il serait 
possible d’y installer un passage 
piéton ou autre pour la sécurité. M. 
le Président  indique que le projet 
Franck Muller est au point mort. Quant 
au problème de la sécurité, il précise 
que cela demanderait une étude et 
mise à l’enquête, la Commune étant 
tributaire du Service de la signalisation 
à Fribourg. Le Conseil communal en 
prend note.  
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M. Georges Fragnière  mentionne que 
la cabane forestière construire en 1976 
est souvent fréquentée, il demande la 
révision du vieux potager et aussi d’y 
installer des tables convenables. 

M. Marcel Schmutz  précise que la 
cabane a déjà été bien améliorée, 
notamment avec l’apport de tables 
à l’extérieur. Il précise qu’en ce qui 
concerne le foyer, il est important 
d’ouvrir complètement la borne de 
la cheminée sans quoi il y a de la 
fumée. Il prend note de la remarque et 
mentionne que le foyer sera révisé.

M. Pierre Justin Morard  demande où 
on en est par rapport à la continuation 
du trottoir à la route du Gibloux à 
Gumefens. M. Jean-Claude Balmer 
indique qu’une première étude a été 
faite par un bureau d’ingénieur pour 
un éventuel prolongement du trottoir et 
que les plans des études de faisabilité 
sont en train d’être examinées. Il 
précise que le coût d’investissement 
est assez élevé,  mais que ceux-ci 
n’égalent pas la sécurité vis-à-vis des 
usagers qui empruntent le trottoir et 
que l’on va encore véri! er ce qui peut 
être fait dans ce secteur. 

Mme Delphine Simic  demande si les 
élèves de la 3ème année scolaire ont 
droit au forfait gratuit sur toutes les 
pistes de ski du canton de Fribourg. 
Elle précise que ses deux aînés n’ont 
rien reçu et demande si la Commune a 
distribué des forfaits cette année. Mme 
Laurence Conus Castella  con! rme 
que oui, et que les enseignantes se 
sont chargées des inscriptions et de 
distribuer les abonnements. 

Mme Delphine Simic  souligne que 
tout le monde a changé d’adresse, 
mais que la cartographie du canton de 
Fribourg n’est toujours pas à jour, bien 
que le nécessaire ait été fait auprès de 
Swisscom Directories. Elle mentionne 
qu’une des sociétés contactées lui a 
répondu que la Commune de Pont-en-
Ogoz ne faisait pas beaucoup d’efforts 
pour transmettre les informations. 
M. Antoine Gremaud répond que la 
transmission des informations a été 
faite auprès des entreprises où cela 
était possible, mais que le temps que 
cela prendra pour que les changements 
soient pris en compte sur les différentes 

cartes et GPS n’est pas connu. Il 
précise qu’il se renseignera pour faire 
activer les choses. 

Comme il n’y a plus de question, M. le 
Président adresse ses remerciements 
au personnel de l’Administration, à ses 
collègues du Conseil communal pour 
leur collaboration et la collégialité, et 
à toutes les Commissions confondues 
qui travaillent pour la Commune. Il 
remercie également les personnes 
qui œuvrent dans la commune, 
en particulier les 2 employés de 
l’édilité, puis le Chœur mixte qui va 
servir le verre de l’amitié, ainsi que 
les personnes présentes à cette 
Assemblée et qui se sont rendues 
disponibles en cette soirée. Il souhaite 
d’ores et déjà à tous de bonnes fêtes 
de ! n d’année. 

L’Assemblée est levée à 22h50. 

Approuvé par le Conseil communal 
lors de sa séance du 11 janvier 2011.
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COMPTES 

2010

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION F. Morard 676'819 160'739 637'409 147'089 673'592 152'327

01 ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, COMMISSIONS 96'226 0 90'429 0 89'684 0
02 ADMINISTRATION GENERALE 578'425 160'739 539'072 147'089 583'198 152'327
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 2'168 0 7'908 0 710 0

0 Excédents de charges ou de produits 516'079 490'320 521'266

1 ORDRE PUBLIC 166'143 90'837 130'478 50'000 84'720 21'671

12 JUSTICE F. Morard 6'878 0 6'000 0 7'892 0
14 POLICE DU FEU M. Schmutz 87'395 35'337 84'134 30'000 63'871 17'171
15 MILITAIRE A. Gremaud 5'918 0 6'500 0 2'152 0
16 PROTECTION CIVILE C. Tornare 65'951 55'500 33'844 20'000 10'805 4'500

1 Excédents de charges ou de produits 75'307 80'478 63'049

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION L. Conus Castella 1'731'248 122'922 1'767'440 139'067 1'708'248 115'027

20 ECOLE ENFANTINE 117'933 30'899 122'265 23'500 93'413 28'306
21 CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1'087'981 74'023 1'095'104 115'567 1'064'571 68'721
22 ECOLES SPECIALISEES 219'661 0 217'947 0 210'587 0
23 FORMATION PROFESSIONNELLE 26'451 0 24'644 0 24'203 0
29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 279'222 18'000 307'481 0 315'474 18'000

2 Excédents de charges ou de produits 1'608'326 1'628'373 1'593'220

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Morard 139'124 1'304 134'183 1'200 133'761 580

30 CULTURE 66'889 0 67'063 0 65'756 0
32 MASS MEDIA J.-C. Balmer 16'057 0 9'637 0 1'422 0
34 SPORTS M. Schmutz 49'826 1'304 50'083 1'200 58'192 580
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 1'435 0 2'000 0 1'610 0
39 CULTE, EGLISE 4'917 0 5'400 0 6'782 0

3 Excédents de charges ou de produits 137'820 132'983 133'181

4 SANTE C. Tornare 343'607 23'334 332'505 10'000 352'999 20'145

40 HOPITAUX 75'363 0 75'170 0 81'977 0
41 HOMES MEDICALISES 194'802 0 194'890 0 189'427 0
44 SOINS AMBULATOIRES 46'295 0 46'295 0 47'096 0
46 SERVICE MEDICAL DES ECOLES 27'003 23'334 16'000 10'000 34'354 20'145
47 CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES 145 0 150 0 145 0

4 Excédents de charges ou de produits 320'273 322'505 332'853

5 AFFAIRES SOCIALES C. Tornare 614'552 27'939 648'478 23'500 605'333 13'519

50 AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE 1'695 0 1'948 0 1'695 0
52 CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS 13'641 16'143 15'000 12'000 15'498 2'862
54 PROTECTION DE LA JEUNESSE 50'696 6'634 58'750 7'000 77'148 6'392
55 INVALIDITE 269'860 0 288'841 0 259'779 0
56 ENCOURAGEMENT CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 20'496 0 25'000 0 23'888 0
57 PERSONNES 3EME AGE 4'437 0 4'700 0 6'825 0
58 AIDE SOCIALE 253'728 5'163 254'239 4'500 220'499 4'264

5 Excédents de charges ou de produits 586'612 624'978 591'814

Comptes 2010 Budget 2010 Comptes 2009
Comptes de fonctionnement
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Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
Comptes 2010 Budget 2010 Comptes 2009

Comptes de fonctionnement

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 537'532 30'097 445'177 22'850 463'019 27'581

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 476'309 10'071 380'676 3'300 401'173 11'697
65 TRAFIC REGIONAL 61'223 20'026 64'501 19'550 61'846 15'884

6 Excédents de charges ou de produits 507'435 422'327 435'438

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 707'872 629'922 684'449 608'400 689'687 645'017

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU J.-C. Balmer 212'877 174'183 155'163 154'500 188'630 184'948
71 PROTECTION DES EAUX J.-C. Balmer 304'867 304'867 317'679 318'000 306'748 306'562
72 ORDURES MENAGERES M. Schmutz 153'275 131'413 168'958 130'400 159'855 135'192
74 CIMETIERE M. Schmutz 3'126 5'100 3'660 0 6'906 4'100
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS A. Gremaud 2'605 0 8'545 0 3'952 311
78 PROTECTION DE LA NATURE A. Gremaud 1'825 0 1'500 0 639 0
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A. Gremaud 29'297 14'360 28'944 5'500 22'958 13'905

7 Excédents de charges ou de produits 77'949 76'049 44'670

8 ECONOMIE 276'199 206'573 191'735 129'665 195'688 143'202

80 AGRICULTURE M. Grivel 835 0 840 0 785 0
801 ALPAGE (exploitation) M. Grivel 9'266 21'731 10'594 21'000 9'652 22'102
81 FORETS M. Schmutz 184'842 184'842 108'600 108'665 121'100 121'100
83 TOURISME A. Gremaud 81'256 0 71'701 0 64'150 0

8 Excédents de charges ou de produits 69'627 62'070 52'486

9 FINANCES ET IMPOTS M. Grivel 1'483'261 5'383'021 1'298'872 5'137'533 1'388'086 5'157'993

90 IMPOTS 21'288 4'010'401 27'000 3'776'000 15'942 3'846'177
940 INTERETS ET AMORTISSEMENTS OBLIGATOIRES 606'191 607'554 644'150 637'277 564'725 567'773
941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY M. Schmutz 34'885 19'289 30'037 10'000 28'072 20'500
9420 IMMEUBLES DIVERS M. Schmutz 2'384 960 2'794 960 1'638 960
9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS M. Schmutz 190'321 211'093 194'468 226'118 202'336 234'911
943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY M. Schmutz 307'403 307'403 260'295 276'320 275'458 275'458
944 PARCHETS M. Grivel 6'977 41'832 9'200 43'000 6'060 42'672
945 IMMEUBLE CORNACHE AVRY M. Schmutz 70'749 100'250 54'203 86'200 57'321 86'895
946 HALLE LE BRY M. Schmutz 29'580 750 21'728 750 27'188 750
99 POSTES NON VENTILABLES M. Grivel 213'482 83'489 54'997 80'908 209'345 81'897

9 Excédents de charges ou de produits 3'899'760 3'838'662 3'769'907

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
TOTAUX FONCTIONNEMENT 6'676'357 6'676'689 6'270'725 6'269'304 6'295'132 6'297'063

0 ADMINISTRATION F. Morard 676'819 160'739 637'409 147'089 673'592 152'327
1 ORDRE PUBLIC 166'143 90'837 130'478 50'000 84'720 21'671
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION   L. Conus Castella 1'731'248 122'922 1'767'440 139'067 1'708'248 115'027
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Morard 139'124 1'304 134'183 1'200 133'761 580
4 SANTE                             C. Tornare 343'607 23'334 332'505 10'000 352'999 20'145
5 AFFAIRES SOCIALES                             C. Tornare 614'552 27'939 648'478 23'500 605'333 13'519
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 537'532 30'097 445'177 22'850 463'019 27'581
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 707'872 629'922 684'449 608'400 689'687 645'017
8 ECONOMIE 276'199 206'573 191'735 129'665 195'688 143'202
9 FINANCES ET IMPOTS                  M. Grivel 1'483'261 5'383'021 1'298'872 5'137'533 1'388'086 5'157'993

Excédents charges/produits fonctionnement 332 0 0 1'421 1'931 0

Récapitulation
Comptes 2010 Budget 2010 Comptes 2009
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COMPTES

INVESTISSEMENT

2010

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION F. Morard 157'679 0 105'000 20'000 72'353 0

02 ADMINISTRATION GENERALE 30'558 0 5'000 0 21'516 0
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 127'121 0 100'000 20'000 50'837 0

0 Excédents de charges ou de produits 157'679 85'000 72'353

1 ORDRE PUBLIC 0 48'340 15'000 0 120'851 0

14 POLICE DU FEU M. Schmutz 0 48'340 0 0 120'851 0
15 MILITAIRE A. Gremaud 0 0 15'000 0 0 0

1 Excédents de charges ou de produits 48'340 15'000 120'851

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION L. Conus Castella 200'898 22'707 245'000 0 0 0

29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 200'898 22'707 245'000 0 0 0

2 Excédents de charges ou de produits 178'191 245'000 0 0

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Morard 0 0 160'000 0 101'790 0

32 MASS MEDIA J.-C. Balmer 0 0 50'000 0 101'790 0
34 SPORTS M. Schmutz 0 0 20'000 0 0 0
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 0 0 90'000 0 0 0

3 Excédents de charges ou de produits 0 160'000 101'790

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 250'000 0 250'000 0 244'485 0

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 250'000 0 250'000 0 244'485 0

6 Excédents de charges ou de produits 250'000 250'000 244'485

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 49'862 129'406 705'000 368'900 75'018 11'270

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU J.-C. Balmer 17'443 39'063 180'000 7'500 10'159 7'500
71 PROTECTION DES EAUX J.-C. Balmer 27'279 90'344 485'000 361'400 0 13'276
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS A. Gremaud 0 0 0 0 0 -9'506
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A. Gremaud 5'139 0 40'000 0 64'859 0

7 Excédents de charges ou de produits 79'545 336'100 63'748

8 ECONOMIE 30'498 0 29'502 0 115'498 0

83 TOURISME A. Gremaud 30'498 0 29'502 0 115'498 0

8 Excédents de charges ou de produits 30'498 29'502 115'498

9 FINANCES ET IMPOTS M. Grivel 44'420 0 50'000 0 0 0

943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY M. Schmutz 44'420 0 50'000 0 0 0

9 Excédents de charges ou de produits 44'420 50'000 0

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
TOTAUX INVESTISSEMENT 733'356 200'453 1'559'502 388'900 729'994 11'270

0 ADMINISTRATION F. Morard 157'679 0 105'000 20'000 72'353 0
1 ORDRE PUBLIC 0 48'340 15'000 0 120'851 0
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION L. Conus Castella 200'898 22'707 245'000 0 0 0
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Morard 0 0 160'000 0 101'790 0
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 250'000 0 250'000 0 244'485 0
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 49'862 129'406 705'000 368'900 75'018 11'270
8 ECONOMIE 30'498 0 29'502 0 115'498 0
9 FINANCES ET IMPOTS M. Grivel 44'420 0 50'000 0 0 0

Excédents de charges ou de produits 532'903 1'170'602 718'725

Comptes 2010 Budget 2010 Comptes 2009
Comptes d'investissement

Récapitulation
Comptes 2010 Budget 2010 Comptes 2009
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BILAN

2010

Doit Avoir Doit Avoir

1 ACTIF

10 DISPONIBILITES 866'798 885'865.00

11 DEBITEURS 2'218'867 2'216'414 

12 PLACEMENTS 5'174'086 5'214'285 

13 ACTIFS TRANSITOIRES 66'092 143'489 

14 PATRIMOINE ADMINISTRATIF 5'964'346 5'995'526 

2 PASSIF

20 ENGAGEMENTS COURANTS 254'641 314'745 

21 DETTES A COURT TERME 0 -54'256 

22 DETTES A MOYEN ET LONG TERME 7'833'140 7'970'806 

24 PROVISIONS 160'000 160'000 

25 PASSIFS TRANSITOIRES 299'713 496'077 

28 RESERVES 1'814'443 1'640'287 

29 FORTUNE 3'928'252 3'927'920 

14'290'189 14'290'189 14'455'579 14'455'579

2010 2009
B I L A N

TOTAUX DU BILAN
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COMMENTAIRES

COMPTES 2010

Les commentaires décrits dans les 
comptes 2010 ont pour but d’expliquer 
les différences  les plus importantes 
par chapitre, par rapport au budget 
2010 et aux comptes 2009, ainsi que 
quelques chiffres pour informations.

Le nombre d’habitants de notre 
commune au 31.12.2010 est de 
1617  personnes soit 8 de plus qu’au 
31.12.2009.

Peu d’incidences sur les charges et 
les produits suite à la modi! cation de 
la population légale.

(les chiffres donnés en comparaison  
sont ajustés au Fr. 1'000.-)

L’exercice 2010 se boucle avec 
un béné• ce de Fr. 208’678.- avant 
amortissements supplémentaires 
comptabilisés  de Fr. 208’345.- 

Le résultat 2010 est quali! é de bon; 
toutefois si l’on déduit les plus values 
par rapport aux impôts irréguliers on 
constate que la marge de manœuvre   
est très limitée.

Total des amortissements 
supplémentaires comptabilisés de 
Fr. 208’345.- comprenant : 

Informatique scolaire :  Fr. 19’805.-

Subventionnement 
île d’Ogoz (solde) :   Fr. 72’250.-

Télécommunication 
Swisscom TV (solde) :  Fr. 86'789.-

Immeuble communal 
Avry-devant-Pont :   Fr. 29’501.-

Le béné• ce présenté à l’assemblée 
communale est de Fr. 332.-

Chapitre 0 : Administration

La charge nette de ce chapitre 
augmente de Fr. 6'000.- par rapport 
aux comptes 2009 et de Fr. 38'000.- 
du budget 2010.
Traitements et jetons du conseil 
communal en hausse de Fr. 5'000.- 
pour un total de Fr. 70'000.-.
Heures supplémentaires payées à 
l’administration : Fr. 10'000.-.

Achat supplémentaire de matériel pour 
l’administration Fr. 4'000.-.

Assurance maternité non reçue : la 
demande en cours-sera portée en 
compte pour 2011.

Chapitre 1 : Ordre public

Salaires et solde pompiers en 
augmentation de Fr. 6'000.- pour un 
total de Fr. 34'000.-.
Taxe d’exemption du service pompier 
Fr. 23'000.- (information).

Versement au fonds de réserve 
protection civile : Fr. 55'000.-.

Chapitre 2 : Enseignement et 
formation

Subvention cantonale des transports 
de Fr. 84'000.-, comprenant : salaires, 
carburant, assurance, impôts, 
amortissement et entretien véhicules.
Traitement conciergerie des écoles 
d’Avry et du Bry : Fr. 19'000.-.

Bourses d’apprentissage et d’études 
Fr. 15'600.- (soit 52 jeunes x Fr. 300.-)

Chapitre 3 : Culte culture et loisirs

Participations aux dépenses du 
conservatoire de Fr. 50'000.-  dues 
pour les enfants de la Commune.
Dons aux sociétés à but culturel de 
Fr. 12'000.-.

Commentaires comptes de fonctionnement 2010
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Dons aux sociétés sportives Fr. 
19'000.-.

Chapitre 4 : Santé

Frais ! nanciers pour personnes 
résidant en homes médicalisés : 
Fr. 39'000.- (en 2009 : Fr. 44'000.-).

(Nombres de résidents pour la 
commune de Pont-en-Ogoz au 
31.12.2010 : 7 personnes soit 3 de 
moins qu’au 31.12.2009)

Chapitre 5 : Affaires sociales

Diminution de charges de Fr. 38'000.- 
par rapport au budget 2010.

Invalidité, participations pour pers. 
handicapées ou inadaptées : en 
diminution de Fr. 19'000.- (total de 
270'000.-).

Subside accueil familial de jour:
Fr. 8'000.-.

Subside aux crèches et garderies :
Fr. 16'000.-.

Subside école maternelle : Fr. 8’000.-, 
à ajouter à cela la mise à disposition et 
l’entretien des locaux.

Subsides pour HLM : Fr. 20’000.- 
(participation communale pour les 4 
immeubles).

Chapitre 6 : Transports et 
communications

Ce chapitre comprend les salaires de 
l’édilité également.

Augmentation de charges de :

Fr. 73’000.- par rapport aux comptes 
2009 et de Fr. 86'000.- par rapport au 
budget 2010.
Heures supplémentaires payées aux 2 
employés communaux : Fr. 8'000.-.

Frais de déblaiement de neige en 
hausse de Fr. 33'000.- pour un total de 
Fr. 97'000.- (budget Fr. 37'000.-).

Détails pour le déblaiement :
Frais des 3 tracteurs et conducteurs 
Fr. 67'000.-,
Achat de sable et sel Fr. 22'000.-,
Aides ponctuelles pour pose et 
dépose des planches à neige 
Fr. 8'000.- (hors employés 
communaux).

Entretien des routes Fr. 43'000.-.  
(budget Fr. 25'000.-)

Entretien des routes : traitement des 
! ssures : Fr. 22’000.-.

Véhicules : entretien, assurances et 
impôts : Fr. 20'000.-.

Participation forfaitaire au tra! c 
régional Fr 42'000.-.

Abonnements CFF : léger béné! ce 
de Fr. 476.- (sans frais administratifs 
comptés).

Chapitre 7 : Protection et 
aménagement de l’environnement

70 Approvisionnement en eau

Taux de couverture du compte eau 
claire 82% limite du canton 70%

Pour information : 
Vente d’eau commune Fr. 63'000.-.
Location compteurs et abonnements 
Fr. 81'000.-.

Hausse des frais d’entretien due 
au déplacement de conduite d’eau 
potable pour construction privée :
Fr. 49'000.-.

71 Protection des eaux

Total taxes d’épuration Fr. 302'000.-. 

Attribution à la réserve: Fr. 112'000.- ce 
qui correspond à l’équilibre du compte 
(montant de la réserve au bilan 
Fr. 569'000.-)

Coût de participation à la STEP :
Fr. 105’000.-.-, en diminution de 
Fr. 20'000 du budget 2010

72 Ordures Ménagères

Taux de couverture du compte ordures 
ménagère 86%, limite du canton 70%.

Rémunération des aides surveillants à 
la déchetterie : Fr. 10’000.-.
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Frais de ramassage des ordures 
ménagères de Fr. 126'000.- (en 
diminution de Fr. 4'000.-).

Recyclage déchets Fr. 6'000.-.

Produit taxes de base Fr. 61'000.-.

79 Aménagement du territoire

Frais de géomètre pour abornement 
secteur le Bry Fr. 18'000.-.

Recettes : autorisations pour 
constructions : Fr. 14’000.-.

Chapitre 8 : Economie

Produit net de l’alpage : Fr. 12'000.-. 
(subvention fédérale de Fr. 11'000.- 
estivage génisse 10'000.-).

Produits vente de bois : Fr.110'000.-. 

Prélèvement sur le fonds de réserve 
des forêts Fr. 21'000.-. Montant de la 
réserve au bilan de Fr. 138'000.-.

Chapitre 9 : Finances et Impôts

Impôts : taux 75% pers. physiques et 
morales.

Les différences sont calculées selon 
les comptes 2009.

Produit des impôts des personnes 
physiques : Fr. 2'970'000.- (en 
diminution de Fr. 55'000.-).

Produit des impôts des personnes 
morales : Fr. 83'000.- (en augmentation 
de Fr. 30'000.-).

Contributions immobilières :
Fr. 368'000.-, en hausse de Fr. 24'000.- 

Impôt sur les gains et les mutations 
immobilières : Fr. 226'000.-, en 
hausse de Fr. 103'000.- .

Impôt sur les prestations en capital de 
Fr. 97'000.-, en hausse de Fr. 23'000.-.

Impôt à la source : Fr. 69’000.-

Impôt sur les chiens de Fr. 15'000.-.

Impôt cantonal sur les véhicules : 
Fr. 145'000.-. (versés par le Canton)

Total impôts Fr. 4’010’000.- en 
augmentation de Fr. 164'000.- par 
rapport aux comptes 2009.

Charges d’intérêts et frais Fr. 204'000.- 
en diminution de Fr. 12'000.-.

Amortissements obligatoires :

Fr. 396’000.- en augmentation de 
52'000.-. 

Immeubles communaux / Parchets

Béné! ce de l’immeuble communal 
d’Avry en remboursement à la 
commune pour un montant de 
Fr. 53'000.- (aide fédérale remboursée 
par la commune, solde au 31.12.2010 
de Fr. 39'000.-).
Béné! ce immeuble  la Cornache de Fr. 
30'000.-.

Béné! ce immeuble ancienne école 
Gumefens de Fr. 21'000.-. 

Entretien immeuble appartement et 
école le Bry de Fr. 19'000.-.

Béné! ce sur parchets Fr. 35'000.- 
(terre agricole).

Déchetterie de le Bry intérêt, entretien  
et amortissement pour Fr. 29'000.-.

Chapitre 99 : Postes non ventilables

Amortissements supplémentaires de 
Fr. 208’345.-

Recette extraordinaire du canton pour 
la 2ème année école enfantine de 
Fr. 61'000.- (prévue au budget).

Dépense compétence du Conseil 
communal de Fr. 20'000.- : non 
utilisée .

      
      

Michel Grivel

COMMENTAIRES
COMPTES 2010
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INAUGURATION PISTE FORESTIERE
VISITE DES FORÊTS COMMUNALES

SAMEDI 21 MAI 2011

10H00 - 12H00

Rendez-vous à la cabane forestière de Gumefens

Présence de M. Pascal Corminboeuf, Conseiller d’Etat

Apéritif offert par la Commune
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L’Assemblée communale,

vu: 

- la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo); 
- le règlement du 28 décembre 1981 d’exécution de la loi sur les communes; 
- la loi du 15 décembre 1967 sur les routes; 
- le règlement d’exécution du 7 décembre 1992 de la loi sur les routes 

(RELR); 
- la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire et les          
  constructions (LATeC) et le règlement y relatif du 1er décembre 2009                     
- le règlement communal du 18 novembre 2004 relatif à l’évacuation et 
  à l’épuration des eaux; 
- le règlement communal du 18 novembre 2004 relatif à la distribution 

d’eau potable; 

édicte: 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

Objet   Article premier

1. Le présent règlement a pour objet de • xer les modalités de 
reprise par la commune des infrastructures construites totalement    
ou partiellement par des propriétaires ou corporations  de droit 
public. 

2. Il détermine le genre d’infrastructure, le moment et les conditions 
• nancières de la reprise. 

3. La reprise d’infrastructures libère les propriétaires de leur devoir 
d’entretien.

Dé! nition  Article 2

1. Par infrastructures, on entend les équipements de détail suivants :
- les routes, les chemins et/ou sentiers
- les trottoirs
- les canalisations d’eau usée et/ou d’eau claire
- les conduites d’adduction d’eau et de défense incendie
- les espaces de parcage

2. La reprise d’une infrastructure peut avoir lieu si elle répond à un 
intérêt public prépondérant avéré. 

 II. INFRASTRUCTURES NOUVELLES 

Généralités  Article 3

 Les nouvelles infrastructures sont reprises aux conditions 
suivantes. 

1. Elles doivent être conformes aux normes et bases légales en 
vigueur.

2. Elles doivent être au béné• ce d’un permis de construire ou d’une 
approbation délivrée par l’autorité compétente. 

3. Le projet doit être établi par une personne quali• ée, au sens de 

PROPOSITION

REGLEMENT

REPRISE

DES 

INFRASTRUCTURES 

PAR LA COMMUNE

DE PONT-EN-OGOZ

PROPOSITION POUR UN REGLEMENT CONCERNANT 

LA REPRISE DES INFRASTRUCTURES 

PAR LA COMMUNE DE PONT-EN-OGOZ
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l’art. 8 LATeC, 6 et 7 ReLATeC, selon le cas de • gure, qui remet 
un certi• cat de conformité suite aux travaux. 

4. Le service technique communal doit avoir la possibilité de suivre 
l’exécution des travaux. Il sera convoqué aux séances de chantier. 

5. Un certi• cat de bonne • n (garantie bancaire, assurance) doit être 
délivré pour la remise des ouvrages.

Routes, chemins, trottoirs et espaces de parcage  

  Article 4

1. Les travaux doivent être effectués par un entrepreneur quali• é, 
sauf cas particulier.

2. L’exécution doit être surveillée par une personne quali• ée au sens 
de l’article 3, al. 3. 

3. L’ensemble des travaux doit être terminé. 
4. Un procès-verbal de réception des travaux doit être établi et signé 

par le ou les représentants de la commune, des propriétaires et 
du mandataire responsable de l’exécution au sens de l’article 3, 
al. 3. 

5. Un dossier de plans selon exécution établi par une personne 
quali• ée au sens de l’article 3, al. 3, doit être remis au service 
technique communal. Ce dossier comprend: 

- coût des travaux (décompte • nal) 
- situation au 1:500 ou au 1:1000 
- pro• l en long 
- pro• ls en travers 
- pro• ls types, détail de chambres eau claire et eau usée avec 

cordonnées (X,Y,Z).

Canalisations  Article 5 

1. La conception et l’exécution des canalisations et autres ouvrages 
d’assainissement doivent être réalisées selon les normes en 
vigueur. 

2. Les travaux doivent être effectués par un entrepreneur quali• é, 
sauf cas particulier.

3. L’exécution doit être surveillée par une personne quali• ée au sens 
de l’article 3, al. 3.

4. L’ensemble des travaux doit être terminé. 
5. Des essais d’étanchéité doivent être effectués sur des tronçons 

représentatifs. Les résultats doivent être admis par toutes les 
parties. Les essais sont conduits en se référant à la norme SIA 
190 (SN 533190). Les frais découlant de ces contrôles sont à  
charge des propriétaires. 

6. Un curage et un contrôle vidéo doivent être effectués sur 
l’ensemble des collecteurs. La cassette vidéo et le rapport 
établi par l’entreprise spécialisée doivent être remis au service 
technique communal. Les frais découlant de ces contrôles sont à 
charge des propriétaires. 

7. Un dossier de plans, en 3 exemplaires, selon exécution doit être 
remis au service technique communal. Ce dossier comprend: 

•   coût des travaux (décompte • nal) 
•   situation au 1:500 ou au 1:1000 
•   pro• l en long
•   plans et calcul hydraulique des ouvrages importants
•   détail de chambres eau claire et eau usée avec 
    coordonnées (X,Y,Z).
8. Un procès-verbal de réception des travaux doit être établi 

et signé par le ou les représentants de la commune, les 
propriétaires,l’entrepreneur et le mandataire responsable de 
l’exécution au sens de l’article 3, al. 3. 
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Conduites d’adduction d’eau et défense incendie

   Article 6 
1. La conception et l’exécution des conduites ainsi que d’autres 

installations d’adduction d’eau et de défense incendie doivent 
être réalisées selon les normes en vigueur. 

2. Les conduites et autres installations d’adduction d’eau doivent 
être construites avec des matériaux agréés par le service des 
eaux.

3. Les nouvelles installations de défense incendie ne seront reprises 
par la commune qu’après avoir été reconnues conformes par 
l’Etablissement Cantonal d’Assurance des Bâtiments (ECAB). 

4. Des essais d’étanchéité doivent être effectués sur la totalité 
des installations. Les essais sont conduits en se référant à la 
norme SIA 190 (SN 533 190). Les résultats doivent être admis 
par toutes les parties. 

5. Les travaux d’installation doivent être effectués par un 
installateur agréé par le Conseil communal. 

6. L’exécution doit être surveillée par une personne quali• ée au 
sens de l’article 3, al. 3.

7. L’ensemble des travaux doit être terminé. 
8. Un procès-verbal de réception des travaux doit être établi et signé 

par le ou les représentants de la commune, les propriétaires, 
l’entrepreneur et le mandataire responsable de l’exécution au 
sens de l’article 3, al. 3. 

9. Un dossier de plans, en 3 exemplaires, selon exécution doit être 
remis au Service de l’Environnement. Ce dossier comprend: 

- coût des travaux (décompte • nal) 
- situation au 1:500 ou au 1:1000 avec repérage par cordonnée 

(X,Y,Z) 
- pro• l en long 
- détails et plans des ouvrages spéciaux (chambres de vannes, 

station de pompage, etc.) - schéma des installations (liste des 
pièces).

III. INFRASTRUCTURES EXISTANTES 

Généralités Article 7 

Les infrastructures existantes sont reprises aux conditions suivantes : 
1. La reprise d’une infrastructure peut avoir lieu si elle répond à un 

intérêt public prépondérant avéré. 
2. Si une infrastructure existante fait l’objet d’une décision de 

classement comme infrastructure communale, elle doit si 
nécessaire préalablement être remise en état. 

3. Un procès-verbal de l’état de l’infrastructure à reprendre est 
établi entre les propriétaires et la commune. 

4. Dans la mesure où des travaux de remise en état sont 
nécessaires, un certi• cat de bonne • n (garantie bancaire, 
assurance) doit être  délivré pour la remise des ouvrages, sauf 
cas particulier. 

Routes, chemins,  trottoirs et espaces de parcage  

  Article 8

1. Si une route, un chemin ou un trottoir font l’objet d’une 
décision de classement au domaine public communal, ils 
doivent être remis en état compte tenu des exigences de leur 
classi• cation. 

PROPOSITION

REGLEMENT

REPRISE

DES 

INFRASTRUCTURES 

PAR LA COMMUNE

DE PONT-EN-OGOZ
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2. Une auscultation de la route par une entreprise spécialisée peut 
être demandée en fonction de la classi• cation de la route ; suite 
à cet examen, un cahier d’actions à entreprendre avant la reprise 
sera établi.

3. L’abornement ou une servitude doivent être contrôlés et établis par 
un géomètre of• ciel. Un dossier de plans établis par une personne 
quali• ée au sens de l’article 3, al. 3, doit être remis au service 
technique communal. Ce dossier comprend: - situation au 1:500 
ou au 1:1000 - pro• l en long, détail de chambres eau claire avec 
cordonnées (X,Y,Z), sauf cas ou le point 2 n’est pas appliqué.

Canalisations   Article 9 

1. Les ouvrages d’assainissement faisant l’objet d’une décision de 
reprise par la commune doivent être remis en état. 

2. Un curage et un contrôle vidéo des collecteurs à reprendre doivent 
être effectués. La cassette vidéo et le rapport établi par l’entreprise 
spécialisée doivent être remis au service technique communal. 
Des essais d’étanchéité peuvent être exigés sur les tronçons 
représentatifs. Les frais découlant de ces contrôles sont à charge 
des propriétaires. 

3. Un procès-verbal précisant les travaux à entreprendre est établi 
et signé par le ou les représentants de la commune et des 
propriétaires.

4. Certaines installations (station de pompage, par ex.) peuvent être 
reprises moyennant le versement d’un montant correspondant 
à la valeur dé• nie après expertise des installations techniques 
(pompes, installation électriques, installations de mesure, etc.).

5. Un dossier de plans établis par une personne quali• ée au sens de 
l’article 3, al. 3, doit être remis au service technique communal. Ce 
dossier comprend:

• situation au 1:500 ou au 1:1000
• pro• l en long
• plans et calcul hydraulique des ouvrages importants
• description des installations citées sous al. 4 ci-dessus.
• Détail des chambres eau claire et eau usée avec cordonnées 

(X,Y,Z).

Conduites d’adduction d’eau et défense incendie

  Article 10

1. Les installations d’adduction d’eau doivent avoir au minimum un 
diamètre de 100 mm ou 125 mm pour les conduites principales. 
Pour les conduites secondaires, elles doivent avoir un caractère 
général et non un intérêt particulier. Les conduites doivent 
correspondre aux directives de la Société Suisse de l’Industrie, du 
Gaz et des Eaux (SSIGE).

2. Les ouvrages d’adduction d’eau ainsi que leurs installations faisant 
l’objet d’une décision de classement au domaine public doivent 
être remis en état, selon les directives de la SSIGE.

3. Un procès-verbal précisant les travaux à entreprendre est établi 
et signé par le ou les représentants de la commune et des 
propriétaires.



30

4. Un dossier de plans, établis par une personne quali• ée au sens 
de l’article 3, al. 3, en 3 exemplaires, selon exécution doit être 
remis au service des eaux. Ce dossier comprend: situation au 
1:500 ou au 1:1000 avec repérage par cordonnée (X,Y,Z) - détails 
et plans des ouvrages spéciaux (chambres de vannes, vannes, 
station de pompage, etc.).

 

IV. COMPETENCES ET VOIES DE DROIT

Compétences   Article 11

1. Le Conseil communal est compétent pour reprendre une 
infrastructure

- pour autant que l’Assemblée communale a délégué au Conseil 
communal la compétence de procéder à des transactions 
immobilières jusqu’à un certain montant, 

- et dès lors que l’entier des conditions du présent règlement sont 
remplies. 

2. La reprise se fait en principe pour Fr. 0.-.

Voies de droit   Article 12

1. Toute réclamation concernant l’application du présent règlement 
doit être adressée au Conseil communal dans les trente jours dès 
communication de la décision

2. La décision sur réclamation au Conseil communal peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Préfet dans une délai de 30 jours dès sa 
communication. 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Direction de 
l’Aménagement de l’Environnement et des Constructions.

PROPOSITION

REGLEMENT

REPRISE

DES 

INFRASTRUCTURES 

PAR LA COMMUNE

DE PONT-EN-OGOZ
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INFORMATIONS
OFFICIELLES

  

RECHERCHE

DE

CANDIDATS

POSTE VACANT - COMMUNE PONT-EN-OGOZ

Les rapports de service d’un de nos employés communaux, Monsieur Michel 
Pasquier, ayant pris ! n d’un commun accord signé par les deux parties, nous 
sommes à la recherche d’

un employé communal polyvalent

Tâches principales :

- Exécution de travaux édilitaires, de voirie et d’entretien du réseau routier,
- Exécution de travaux d’entretien des bâtiments, de conciergerie et de
  chauffage,
- Surveillance et maintenance du réseau communal d’adduction d’eau,
- Surveillance de la déchetterie.

Pro! l recherché et exigences :

- Employé polyvalent, nationalité suisse ou permis C, titulaire d’un CFC 
  manuel et d’un permis de conduire cat. B,
- Habitué à être parfaitement organisé dans son travail, capable de prioriser
  ses tâches par ordre d’urgence,
- Aptitude à travailler seul ou en petite équipe,
- Bonne condition physique adaptée à des travaux extérieurs,
- Disposition à effectuer des horaires irréguliers et à travailler le samedi,
- Personnalité au contact facile, avec entregent, et discrétion due à sa 
  fonction communale.
- Incorporation au Service du Feu
- Prêt à être domicilié sur le territoire communal

Nous offrons  :

- Place stable et responsabilités en fonction des compétences,
- Travail varié,
- Prestations sociales selon les statuts du personnel communal.

Entrée en fonction  : 

- De suite ou à convenir.

Merci de bien vouloir adresser votre offre de service jusqu’au 15 avril 2011  

à : Administration communale, Route de l’Eglise 13, 1644 Avry-devant-Pont. 
Mention «postulation employé communal», accompagnée d’un curriculum 
vitae, d’une photo, de copies de certi! cats et de références.

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser au responsable des 
ressources humaines, Jean-Claude Balmer au 079 606 12 56.

Nous nous réjouissons de votre candidature!
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CHANGEMENTS D’ADRESSES 

SUITE A LA NOUVELLE NOMENCLATURE COMMUNALE

Nous vous rappelons que chaque habitant de la commune est responsable de 
ses propres changements d’adresses; la Commune n’a pas le droit (à cause 
de la protection de la sphère privée) de transmettre de listings d’adresses à 
des entreprises.

Des formulaires adéquats sont disponibles auprès de La Poste si nécessaire.

Nous vous rappelons la nouvelle adresse de l’administration communale 

Route de l’Eglise 13 , 1644 Avry-devant-Pont
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CERCLE SCOLAIRE DE PONT-EN-OGOZ

En vue de la reconstitution de la commission scolaire pour la législature 
2011-2016, nous recherchons

trois personnes

Après des années de présence assidue aux séances, M. Laville, M. Delabays 
et Mme Broye ont désiré passer la main... Nous les remercions de leur 
présence ef! cace durant ces années"

Merci de bien vouloir adresser votre lettre de motivation au plus tard jusqu’au 
30 avril 2011 à : Administration communale, 1644 Avry-devant-Pont. 

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à l’administration 
au 026 915 14 94.

Merci de votre intérêt"

Cercle scolaire de Pont-en-Ogoz

 

Rappel des horaires scolaires

valables du lundi au vendredi pour les écoles obligatoires,

de la 1e année d’école enfantine à la 6e primaire :

08h00-11h35 et 13h40-15h20

Jours de congés hebdomadaires

1e année d’école enfantine :  lundi après-midi, mardi tout le jour, 
    mercredi après-midi, jeudi matin et vendredi matin
2e année d’école enfantine : mercredi tout le jour, jeudi matin

1e et 2e primaire :   mercredi après-midi, soit le mercredi matin, soit
    le jeudi matin
3e à 6e primaire :  mercredi après-midi

INFORMATIONS
OFFICIELLES

  

RECHERCHE

DE

CANDIDATS
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DECHETTERIE DE LE BRY

A• n de compléter l’équipe en place, nous recherchons de suite

deux personnes pour la déchetterie

Les candidats/tes doivent avoir 16 ans révolus et être disponibles le samedi 
durant les heures d’ouverture de la déchetterie.

Merci de bien vouloir adresser votre lettre de motivation au plus tard 
jusqu’au 30 avril 2011 à : Administration communale, Secteur Déchetterie, 
1644 Avry-devant-Pont. 

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à l’administration 

au 026 915 14 94.

Au plaisir de vous compter parmi nos collaborateurs!
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Gentilé pour Pont-en-Ogoz

Oyez, Pont-en-Ogoziens, Pont-en-Ogoziennes ! Le Conseil communal met au 
concours le choix d’un gentilé pour les habitants de notre commune… Ça n’est 
pas qu’aucune recherche ait été faite ! La question a été posée, çà et là : 

« De quelle façon nommer les citoyens de Pont-en-Ogoz ? »  

- un ancien syndic a répondu que ça pouvait se trouver, il suf" sait de  
 faire des recherches… Quoi qu’il en soit, nous n’avons pas tous les  
 droits, car héraldique et gentilé suivent des règles strictes ;
- un autre ancien syndic raconte qu’on appelait les gens du Bry « Les  
 Loups », et qu’ailleurs, sur d’autres secteurs, on n’avait pas de noms  
 d’oiseaux plus rigolos ;
- la digne Commission cantonale de Nomenclature… a dû classer la  
 question à la  verticale ;
- et quelques-uns se sont risqués à controverser… Ça n’est pas fait pour  
 rassurer !

Il ne suf" t pas d’ajouter un suf" xe habituel au nom de commune : 
- quels mots choisir des trois qui le forment (Pontogoïte : plus de « en ») ? 
- Faut-il être spécialement créatif et libre (saviez-vous que les habitants  
 de Bercher, VD, sont appelés les Bourlatsapis ?)
- historien (dèvejâ in patê, lè betâ dou chèlà din cha vouè) ?
- ridicule (Pontenogaud/Pontenogaude) ou 
- zoologiste ? 

Passant en revue quelques cantons romands, on se rend compte que des traits 
de caractère subliment dans les gentilés parfois sages, souvent imagés, tantôt 
d’une coquetterie ratée… jusqu’à franchement dif" ciles à porter ! 

En pays de Vaud , on fait dans la 
précision (on peut être Chavannu, 
Tsavannais ou Chavannois cela 
dépend du centimètre carré que l’on 
habite). On aime bien rire, on « se la 
joue » ou on rabaisse… et il arrive que 
l’on nettoie un complexe en jouant la 
surenchère de syllabes. 
Orbe : Urbigène 
Tartegnin : Tartevinois 
Apples : Caque-à-Part
Poliez-Pittet : Croqua-Blyessons 
Romainmôtier : Romainmonastériens 
Chanéaz : Verrats 
Mies : Myarolands

Sur Genève, on est très sages : toute 
commune décline son gentilé en –ien/-
ienne ou –ois/-oise ; ce, en prononçant 
tous les mots 

Pregny : Pregnotes, seule exception à la règle
Plan-les-Ouates : Plan-les-Ouatiens

CONCOURS

NOM DES 
HABITANTS 

DE 
PONT-EN-OGOZ

Dans le Jura  et le Jura d’à côté, même 
tempérament à n’en pas douter. 
Mais c’est précisément l’inverse des 
genevois : tout ce qui pourrait permettre 
d’être reconnu est immédiatement 
occulté. Une gabegie… sans nom ! 

Corgémont, BE : Curgismondains Porrentruy, 
JU : Bruntrutains 
Asuel, JU : Verméchés 
Moutier, BE : Prévotois 
Court, BE : Courtisanes pour les dames

A Neuchâtel  on aime les animaux, 
et les chimères ne font pas peur. 
Quelques noms n’ont rien à voir avec 
la zoologie, mais ne sont pas piqués 
des vers. 

Coffrane : Ânons 
Geneveys-sur-Coffrane : Girafes 
Dombresson : Bourdons
Fontaines : Lèchebeurcanes 
Montalchez : Feratchîvras 
Boudeviliers : Malabars
Montmollin : Baveux 
Côte-aux-Fées : Niquelets 



37

Gumefens  
Place de l'•cole  
Samedi 7 mai 2011 

de 9 h ! 16 heures 

MARCH!    
DE PRINTEMPS  
artisanat - fleurs et plantons - restauration    

conseils personnalis"s par jardi-fan-club  
animations  

 

Organise par l'association « jette des ponts » 

Dans notre canton  en• n, il y a de jolies trouvailles (Stabadins de Bas-Intyamon, 
Grelets de Prez-vers-Noréaz, Staviacois d’Estavayer, Diderains de Domdidier, 
Rotavilliens de Rue et Altaripiens d’Hauterive). Des bizarreries déroutantes 
existent aussi (Murtenois… du Mouret), mais rien d’affreux. Fribourg au centre 
de la Romandie mélange les styles ! 

C’est un plaisir que découvrir et inventer des étymologies pour sourire des idées 
alentours. Pour progresser, je me suis intéressé aux noms qui ont quelque chose 
à voir avec notre commune. Je ne me suis arrêté que sur les Planchottiers 
(Planchettes, VD), les Ponliers (Ponts-de-Martel, VD) et les Gremaullais 
(Cheseaux-sur-Lausanne, VD)… Autant dire que nous sommes bien avancés ! 

Par conséquent, le projet d’identi• er ou inventer un nom pour Ogozards endurcis 
comme tout neufs est offert à toute personne intéressée. Certains feront des 
recherches historiques, d’autres feront valoir une idée, et j’espère que de longs 
argumentaires sérieux ou pleins d’humour pourront garnir les pages de prochains 
bulletins communaux. Et si personne ne bouge, ce sera Pontéchogiblouzillards 
(écoutez la musique du mot !)

En clair, chacun est appelé à faire valoir son mot pour dénommer habitants et 
habitantes de Pont-en-Ogoz. Il s’agit d’un concours, doté d’au moins un prix 
extraordinaire (à dé• nir par le nouveau Conseil communal) où toute personne est 
habilitée à participer (y compris les membres de l’administration). Le délai pour 
adresser des propositions à l’administration communale sera annoncé dans un 
prochain bulletin. 

Avec mes plus cordiales salutations, Antoine Gremaud

Unique source, qui comporte probablement des erreurs : www.habitants.ch.
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Le tri des déchets est aujourd’hui une nécessité. Une bonne discipline dans 
ce domaine facilite la tâche des surveillants qui font un excellent travail 
pour que l’ordre et la propreté règnent dans notre déchetterie.

Les coûts de l’élimination et du recyclage des déchets se trouvent diminués 
par un bon tri. Cela se ressent sur le budget de la commune, les taxes et 
• nalement le porte-monnaie du citoyen.

Electronique de bureau

Claviers, écrans, bloc-notes électroniques, natels, imprimantes, photocopieurs, 
scanners, calculatrices, machines à écrire, fax, destructeurs de documents, ré-
troprojecteurs, souris, beamers, CD Rom, disquettes, câbles de raccordement.

Taxe de recyclage : Fr. 0.-*

Electronique de divertissement

Téléviseur (la TAR obligatoire vous permet de rapporter gratuitement votre appa-
reil sur le lieu d’achat)
Fr. 10.-/pièce

Radios, appareils Hi-Fi, chaînes stéréo, caméras, magnétoscopes, etc.
Taxe de recyclage : Fr. 0.-*

Appareils électroménagers

Machines à café, fours à micro-ondes, robots ménagers, aspirateurs, machines 
à coudre, outillage électrique.

Taxe de recyclage : Fr. 0.-*

TARIFS 

DECHETTERIE

LISTE DES DECHETS 

PRIS EN CHARGE PAR LA COMMUNE 

DE PONT-EN-OGOZ

Valable dès le 01.03.2011
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Machine à laver, lave-vaisselle, sèche-linge, cuisinière électrique, Fr. 0.-*/pce

Bonbonne à gaz      Fr. 35.-/pce

Réfrigérateur / congélateur     Fr.  10.-/pce

Boiler sans isolation      Fr. 0.-*/pce

Boiler avec isolation      Fr.  40.-/pce

Huile végétale et minérale & • ltres à huiles (usage privé) Fr.  0.-*/pce

Batteries de véhicules à moteur, piles    Fr.  0.-*/pce

Tubes néons, ampoules halogènes et économiques  Fr. 0.-*/pce

Peintures et solvants (usage privé)    Fr. 0.-*/pce

Divers toxiques ménagers (usage privé)   Fr. 0.-*/pce

Boîtes vaporisateurs (usage privé)    Fr. 0.-*/pce

Pneus de voiture sans jante (usage privé)   Fr.  9.-/pce

Pneus de camions et tracteurs, pneus surdimensionnés :  NE SONT PAS  
                PRIS EN CHARGE

*Les déchets notés à Fr. 0.- sont pris en charge par la commune a• n 
d’encourager leur recyclage et d’éviter de retrouver des matières toxiques 
dans les sacs rouges.
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INFORMATIONS 
DIVERSES

Association  
« Jette-des-Ponts »

MARCHE DE 
PRINTEMPS 2011

Le marché de printemps aura lieu cette année le 7 mai 2011. A• n que cette 
manifestation se passe dans les meilleures conditions, nous avons besoin 
encore une fois de votre aide précieuse. 

Si vous avez un peu de temps à nous accorder, nous vous invitons à remplir 
le talon ci-dessous. Par avance, nous vous remercions vivement de votre 
dévouement et nous réjouissons de passer cette journée en votre compagnie.

PROGRAMME 2011

A• n de permettre aux habitants de Pont-en-Ogoz de faire de nouvelles 
connaissances, d’entretenir des liens existants ou simplement de passer un 
bon moment, le comité de Jette-des-Ponts a étoffé son offre en organisant des 
soirées à thème.      

Toutes ces activités auront lieu au local des sociétés de la halle polyvalente à 
Avry-dt-Pont. Les participations • nancières seront encaissées sur place. 

Merci de vous inscrire jusqu’à 7 jours avant l’activité auprès de Valérie De 
Benetti, L’Etrey 24, 1643 Gumefens, 079 394 48 25, dv.debenetti@websud.ch 
En espérant vous avoir donné l’envie de nous rejoindre et au plaisir de vous 
rencontrer à l’une ou à toutes les soirées, nous vous adressons nos amicales 
salutations.      

Talon réponse à transmettre :

Par courrier à Isabelle Allemann, Sur Charmont 20 – 1644 Avry-dt-Pont 
Par courriel à isabelle.allemann@bluewin.ch 
Par téléphone ou SMS au 079/221 56 49 – 026/915 14 42

Nom : Prénom :___________________________________________________

Adresse : ___________________________  Tél ou natel : _________________

Veuillez cocher tout ce qui convient : 

Montage et démontage du marché (mise en place des stands et rangement)
O Vendredi dès 16h30                            O Samedi matin à 6h30
O Samedi soir de 16h30 à 18h00

Stand de boissons
O Samedi de 8h30 à 11h30                    O Samedi de 11h30 à 14h30
O Samedi de 14h30 à 17h30

Stands alimentation 
O Samedi 10h30 à 13h30   O Samedi 13h30 à 17h30
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Sous réserve de modi• cations

PS : nous sommes à la recherche de 
photos et d'objets en rapport avec la 

bénichon 

Contactez Marie-José Gapany 
026/915.21.42 - 079/377.57.78
marie-jose.gapany@websud.ch

     

VE 20.05.2011
MEUBLES EN CARTON  
   
Technique pour la création de 
meubles en carton et fabrication 
d’un cube de rangement.  
 
Soirée animée par Valérie Buchs 
 
heure? 20h à 22h env. 
pour qui ? tous  
prix  Fr. 8.-
Prendre avec soi : cuter, règle 
plate 

VE 17.06.2011  
INITIATION A LA DEGUSTATION 
DE VINS ET PRODUITS 
ITALIENS    
 
Charcuterie, fromages et pâtes 
fraîches accompagnés de vins 
italiens
Soirée animée par «Bottega del 
Vino», chez Angelo à Bulle et 
«Il mio mercato», Ch. Laner à 
Bulle 
heure? 20h à 22h env. 
pour qui ? adultes   
prix  Fr. 15.- 

DI 28.08.2011  (infos suivront)
RALLYE PEDESTRE 

VE 23.09.2011 
PREVENTION ADOS  
   
Dangers d’Internet, Facebook, 
natel… 
Soirée animée par M. Siggen, 
resp. de la prévention dans les 
écoles.   
 
heure?         20h à 22h env. 
pour qui ?    parents et ados  
prix           Fr. 8.-

VE 14.10.2011 
COURGES DECOREES  
   
Réaliser une décoration avec une 
courge (creuser et la découper 
pour Halloween ou la décorer en 
! eurs) 
Soirée animée par Nadia 
Fragnière   
 
heure?  20h à 22h env. 
pour qui ? tous   
prix  Fr. 10.- Halloween
  Fr. 15.- ! eurs  
(à préciser lors de l’inscription) 
Prendre avec soi :couteau pointu 
et cuillère à soupe

VE 11.11.2011 
INITIATION AUX HUILES 
ESSENTIELLES    
 
Boostez votre système immunitaire 
avant l’hiver grâce aux huiles 
essentielles"   
Soirée animée par Daniel Cochard 
aromathérapeute, naturopathe 
 

heure ? 20h à 22h env.  
pour qui ? adultes   
prix  Fr. 8.-    
Prendre avec soi : de quoi écrire

JE 24.11.2011 
ASSEMBLEE ANNUELLE

VE 02.12.2011 
DECOS DE NOEL    
 
Réaliser une décoration de Noël
(voir modèles sur notre site internet) 
Soirée animée par Maria Rossier 
 
heure ? 20h à 22h env.  
pour qui ? tous   
prix  Fr. 8.- petit balai
  Fr. 10.- grand balai
  Fr. 10.- treillis        
(à préciser lors de l’inscription)
Prendre avec soi : pives - décos 
personnelles

SA 17.12.2011
ANIMATION DE NOËL

Des boissons (café, thé, minérales) 
seront disponibles à prix sympas. 
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INFORMATIONS 
DIVERSES

Cartes CFF journalières

Le Conseil communal vous rappelle que vous pouvez réserver deux cartes 
journalières CFF au prix de fr. 42.- la carte.

La réservation peut se faire soit sur place, soit par téléphone ou soit via le 
site Internet de la Commune 

http://www.pont-en-ogoz.ch

������� �

Une action organisée par votre commune avec la coll aboration du Service de l’environnement et de SAIDE F Journées suisses pour la propreté des espaces publi cs 

Le NETTOYAGE DES RIVES DU LAC et RUISSEAUX
sur la commune de Pont-en-Ogoz aura lieu le 

��	
������������
��
Choisissez votre rendez-vous et participez activeme nt !

7h30 Société de Pêche 
9h00 Société de Pêche, pour soigner les ruisseaux 
9h00 Villarvassaux 
9h00 Île et Port d’Ogoz 
9h00 Pavillon – Vieux Châtel 
10h0 Club de Voile 

Repas offert par la commune,  
organisé par la Société de Pêche 
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Vignettes vélo

Comme chaque année la commune offre les vignettes de vélo à ses citoyens.

La vignette doit se trouver sur le vélo au plus tard le 1er juin 2011. Elle est 
obligatoire et valable jusqu’au 31 mai 2012.

A retirer au bureau communal aux heures d’ouverture.

 

Pour bouger en douceur : FELDENKRAIS  à Bulle le jeudi de 9h00 à 10h00 à 
l’Atelier Art et danse création, Rue du Moléson 45. Monitrice : Claire Mottet-Rio, 
026 912 99 91

Pour le sport : NORDIC WALKING  à Villars-sous-Mont, Gare de Grandvillard 
dès le jeudi 24 mars 2011 à 13h15. Monitrice : Françoise Beaud 026 928 16 24, 
079 614 38 25

Pour la danse : DANSE TRADITIONNELLE INTERNATIONALE  à Bulle à la 
grande salle du Restaurant des Halles, rue de la Promenade 44 le mardi à 
14h30

Pour le maintien : GYM dans plusieurs salles du district de la Gruyère – 
GYMNASTIQUE SUITE DE TRAITEMENT A LA CARTE

Pour rester dans l’air du temps : ATELIERS INFORMATIQUES tout niveau 
à Matran, max. 5 personnes, 2 x 3 heures : premiers pas sur l’ordi, internet 
découverte, faire ses achats sur internet, photo numérique, etc. et pour les 
avancés gestion de son PC.

Pour l’évasion : POLYSPORT A SILS MARIA/GRISON,  chaque jour marches, 
randonnées, gymnastique et aqua-! tness. Pendant 1 semaine du 3 au 10 
septembre vous êtes hébergés au cœur du village à l’hôtel Schweizerhof. 

Délai d’inscription 23 mai 2011.

Programme d’activités détaillées - Renseignements - Inscriptions :

Pro Senectute Fribourg, " 026 347 12 40

www.fr.pro-senectute.ch - info@fr.pro-senectute.ch

 



Administration  
Adresse :        Route de l’Eglise 13
            1644 Avry-devant-Pont
Tél. :  026 915 14 94
Fax :  026 915 28 58
Ouverture : Lundi  14h00-17h00
 Mercredi 09h00-11h30
 Jeudi 15h00-19h30
Email :  commune@pont-en-ogoz.ch
Site :  http://www.pont-en-ogoz.ch

Bâtiments scolaires 
Avry-dt-Pont : 026 915 31 39
Gumefens : 026 915 30 25
Le Bry : 026 411 20 66

Déchetterie du Bry
Du 1.10 : Me 19h00-20h00
au 30.4 :  Sa  10h00-12h00 16h00-17h00
Du 1.05 : Lu   19h00- 20h00
                Me  18h30-20h30
au 30.9 :  Sa 09h30-12h00 16h00-17h00

Justice de Paix de la Gruyère
Adresse : Avenue de la Gare 12
  1630 Bulle
Tél.:   026 305 86 40
Fax:   026 305 86 41 
Email:   JPGruyere@fr.ch

Poste
Du lundi au vendredi 15h00-18h00

 Banque Raiffeisen
Lundi  16h00-19h00
Mardi  13h00-15h30
Jeudi et Vendredi 08h30-11h30

Boulangerie – Alimentation
Lu -Ve       06h30-12h00 / 15h00-18h30
Mercredi   Fermé
Sa             06h30-12h00  
Di             06h30-11h45
Tél.:          026 915 21 29

Photo André Folly


